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JUSTICE CIVILE 
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Présidence de M. Mesnard. 
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NSTANCK. — PÉREMPTION. — DÉLAI ADDITIONNEL. — REPRISE. 

L'article 397 du Code de procédure civile doit être in-

terprété en ce sens que le délai de la péremption d'instan-

ce, qui est de trois ans, doit être augmenté d'autant de 

fois six mois, toutes les fois qu'il y a lieu à reprise dïn-

stance ou constitution de nouvel avoué. Ainsi, lorsqu'il y 

a plusieuus causes qui donnent ouverture à ce surcroît de 

délai, telles que décès, démission d'avoué, il faut le faire 

courir de la date du dernier de ces événements. (Arrêt 

conforme de la Cour de cassation du 5 janvier 1808, à la 

doctrine duquel ont adhéré plusieurs Cours impériales et 

un grand nombre d'auteurs, tels que Pigeau, Carré, Tho-

m\nes-Desmazures,Chauveau sur Carré. —Voir néanmoins, 

comme contraires, MM. Merlin et Favard de l'Anglade ; 

mais ces deux dernières opinions semblent être délais-
sées.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 

plaidant, M" Hennequin. (Rejet du pourvoi des héritiers 
Lacroix.) 

MATIÈRE SOMMAIRE. — TAXE. HONORAIRES. — AVOUÉ. 

En matière sommaire, la taxe des dépens doit être stric-

tement renfermée dans les limites de l'article 67, § 18, du 

tarif qui n'alloue aucuns honoraires pour aucun acte et 

sous aucun prétexte, mais de simples déboursés. Sans doute 

des conclusions peuvent être signifiées avec une certaine 

étendue si l'instruction de la cause l'exige,etl'avoué a droit 

à tous ses déboursés, mais, dans ce cas, il ne peut faire ad-

mettre cumulativement par le Tribunal des honoraires et 

des déboursés. (Le pourvoi citait à l'appui de cette doctri-

ne plusieurs arrêts de la Cour de cassation, et notamment 

«eux des 12 avril 1831 et 7 janvier 1834.) 

Admission en ca sens du pourvoi du sieur Pelassy de 

l'Ousle, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général; plaidant, 
M' Dufour. 

DOMMAGES ET INTÉRÊTS. — ABSENCE DE PRÉJUDICE. — 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

propriétaire qui, ayant par erreur fait faucher une 
partie
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 voisin, s'est empressé, aussitôt après 

avoir reconnu sa méprise, d'en avertir ce dernier, en l'en-

gageant à faire enlever sa récolte, ne peut être passible 

d aucuns dommages et intérêts pour cette inadvertance, 

qui n'a occasionné aucun préjudice au véritable proprié-

taire, lorsque, comme dans l'espèce, il a pu recueillir ses 

produits sans aucun déboursé. Cette déclaration d'absence 

de préjudice par les juges du fond, en même temps qu'elle 

a fait écarter, d'une manière souveraine, la demande en 

dommages et intérêts, a été un motif suffisant de la déci-
sion attaquée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur 

'es conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M" Bosviel. (Rejet du pourvoi du sieur Deville.) 

FAILLITE. 
CONCORDAT. 

VOTE. 

— CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE. 

— DÉCHÉANCE. 

Des lettres de change tirées par un négociant, tombé 

depuis en faillite, sur un autre négociant auquel il avait 

ouvert un erédit garanti par une hypothèque, avec la men-

ton que ces lettres de change étaient causées valeur en 

Ouverture de crédit, ont constitué les porteurs cessionnai-

'es de créances hypothéquées sur les biens destinés à ga-

rantir le crédit, et, parsuiie,ilsont dû êlre considérés com-

ïtie créanciers pourvus d'hypothèque sur les biens du 
la

»li, auxquels 1 article 508 du Code de commerce défend 
ue

 voter au concordat sous peine de déchéance. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

'es conclusions conformes du même avocat- général, plai-

dant M* Croualle, du pourvoi du liquidateur du sieur 
«wurdelle-Eude. 
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 LABOURABLES. — BAIL NON ÉCRIT. — ASSOLEMENT 

TRIENNAL. 
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* années de produite ordinaires et une année de re-

boulage, c'est-à-dire par la culture intermédiaire de plan-

tes oléagineuses substituée à l'année de jachère ou année 

de repos, les juges ont pu considérer cette substitution 

comme ne détruisant pas l'assolement triennal, mais au 

contraire comme le constituant sous une forme plus utile 

pour l'agriculteur, et ordonner que le bail s'exécuterait 

conformément à ce mode d'assolement. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

ral ; plaidant, M' Rigaud. (Rejet du pourvoi des sieurs 
Podevin et Bommier.) 

ARRÊT. — POINT DE FAIT ET POINT DE DROIT. MOTIFS. 

HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. — INVENTAIRE. — DÉCHÉANCE. — 

OMISSION. — VENTE. — FORMALITÉS DE JUSTICE. 

I. Le laconisme d'un arrêt sur l'exposé du point de fait 

et du point de droit peut trouver son complément, soit 

sous ce rapport, soit à l'égard des motifs, dans les qualités 

et les motifs du jugement de première instance auxquels 

la Cour d'appel s'est référée. C'est une jurisprudence au-
jourd'hui bien constante. 

II. L'article 801 du Code Napoléon ne prononçant la 

déchéance du bénéfice d'inventaire que contre l'héritier 

qui a omis sciemment et de mauvaise foi d'y porter des 

effets de la succession , il en résulte que l'omission de 

quelques objets modiques, eu égard à l'importance de la 

succession, tels qu'une lampe, quelques effets de toilette, 

un fauteuil, quelques chaises, ne saurait entraîner la dé-

chéance de l'héritier, lorsqu'il est constaté qu'il a agi de 

bonne foi. Dans ce cas, Pothier n'attache ia peine dont il 

s'agit qu'à l'omission de mauvaise foi judiciairement con-
statée. 

III. La vente en nature des objets de la succession bé-

néficiaire a pu être valablement ordonnée par le Tribunal 

de commerce, au lieu de l'être par le président du Tribu-

nal de première instance, et opérée par un courtier de 

commerce au lieu d'un officier de justice, si cette forme de 

procéder a offert à toutes les parties intéressées plus de 

garantie que si on avait suivi les formes ordinaires; si, par 

exemple, s'agissant de marchandises coloniales, la juri-

diction commerciale et l'agent qu'elle a nommé ont été 

jugés par les parties plus aptes à procurer des acheteurs 

spéciaux, et par suite à leur faire obtenir des prix meil-
leurs. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard, et sur les conclusions conformes du même avocat-

général ; plaidant, M° Ripault. (Rejet du pourvoi du sieur 
Brunei.) 

DONATION DÉGUISÉE. ABSENCE DE FRAUDE. VALIDITÉ. — 

PORTION INDISPONIBLE. — FRUITS. — RESTITUTION. — INTÉ-

RÊTS DE PRIX DE VENTE. — PRESCRIPTION DE CINQ ANS. 

— DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Une donation déguisée sous la forme d'un contrat 

onéreux est valable si elle est d'un objet disponible et 

faite sans fraude en faveur d'une personne capable de re-

cevoir. Il en résulte qu'aux termes de l'art. 928 du Code 

Napoléon qui lui est applicable, le donataire auquel il a 

été ordonné d'en faire le rapport à la liquidation, doit, s'il 

y a lieu, restituer les fruits de ce qui excédera la por-

tion disponible, à compter du jour du décès du do-

nateur, si la demande en réduction a été faite dans l'année ; 
sinon, du jour de la demande. 

H. La prescription de cinq ans dont parle l'article 2277 

du Code Napoléon, paragraphe 3, ne s'applique pas seu-

lement à l'intérêt des sommes prêtées, elle s'étend aux 

intérêts des prix de vente d'immeubles. (Arrêts conformes 

de la Cour de cassation, chambre des requêtes, des 7 fé-

vrier 1826 et 9 juin 1829, et chambre civile, arrêt du 14 

juillet 1830. — MM. Troplonget Toullier, conformes.) 

III. L'arrêt qui a statué sur un chef de conclusions dont 

l'objet (l'addition à un prix ae vente d'une somme de 

5,507 fr. dans l'espèce) n'avait pas été admis dans le tra-

vail du notaire liquidateur, est à l'abri du reproche de dé-

faut de motifs dans sa disposition qui maintient le rejet 

de ce chef de conclusions, lorsqu'il se réfère, en les adop-

tant, aux motifs donnés dans la liquidation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, M' Bosviel. (Rejet du pourvoi des époux Cassel.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 16 août. 

PARTAGE. — ÉGALITÉ. APPRÉCIATION DES FAITS. — 

MOTIFS. — APPEL. — CONCLUSIONS NOUVELLES. — REJET 

IMPLICITE. 

L'arrêt par lequel une Cour impériale décide, par ap-

préciation des faits et circonstances de la cause, que l'é-

galité a été respectée dans un partage, est inattaquable de 

ce chef devant la Cour de cassation, lorsqu'il est établi par 

l'arrêt que les inégalités apparentes existant dans le par-

tage, au préjudice du réclamant, ont été largement com-

pensées par diverses concessions faites au réclamant et 

acceptées par lui. (Articles 815, 828, 887 et suivants du 
Code Napoléon.) 

L'adoption pure et simple des motifs des premiers ju-

ges peut suffire pour motiver le rejet implicite de conclu-

sions subsidiaires prises pour la première fois en appel, 

lorsque les motifs des premiers juges peuvent être consi-

dérés comme répondant suffisamment, et par avance, 

auxdites conclusions. Spécialement, l'adoption des motifs 

des premiers juges suffit pour repousser des conclusions 

prises pour la première fois en appel et tendant à établir 

qu'un des immeubles compris dans le partage atteint une 

certaine \»leur, lorsque les motifs du jugement de pre-

mière instance assignent à cet immeuble une valeur infé-

rieure à celle prétendue dans les conclusions subsidiaires. 
(Article 7 de la loi du 20 avril 1810.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-
néral Nicias-Caillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu le 12 mai 1851, par la Cour impériale de Paris. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 26 juillet, 6, 9 et 16 août. 

CHEMIN DE FER. — TARIF. — RÉUNION DE PLUSIEURS COLIS 

EN UN SEUL. — ENTREPRISE DE MESSAGERIES. 

lllest permis à des entrepreneurs de messageries de grouper 
sous un même ballot des objets et colis à transporter sur la 
voie de fer, et pesant ainsi plus de cinquante kilogrammes, 
à l'effet de ne pay«r que le tarif ordinaire, et de se sous-
traire au tarif exceptionnel applicable aux paquets, colis 
ou excédants de bagages pesant isolément plus de cinquante 
kilogrammes. 

Dans ce cas, l'entreprise des messageries est à la fois expédi-
teur pour le tout, et destinataire aussi pour le tout en la 
personne de son buraliste correspondant. 

Dans ce même cas, les paquets ou colis qui doivent être de 
même nature, pour rentrer dans le tarif ordinaire, s'enten-
dent non de l'identité ou de l'homogénéité de substance, 
mais de la même nature larifable. 

La Compagnie du chemin de fer a le droit d'ouvrir les colis 
qui lui sont confiés, mais seulement à titre de contrôle des 
déclarations, et sans retard de l'expédition et à la charge 
de refermer à ses frais le colis ouvert. 

Ces solutions, prises de l'interprétation des clauses du 

cahier des charges de la compagnie du chemin de fer d'Or-

léans et de la compagnie du chemin de fer de Strasbourg, 

ont une grande importance, en ce qu'elles tranchent plus 

directement encore qu'elles ne l'avaient été par de précé-

dentes décisions de la Cour d'Amiens et de la Cour de 

cassation (Voir la Gazette des Tribunaux aux dates de ces 

arrêts, 21 et 24 janvier 1852, et 30 juillet 1853) les gra-

ves difficultés élevées cette fois entre les deux compagnies 

et les messageries Impériales et Cénérales. 

Il nous suffira de reproduire d'abord les textes des ju-

gements du Tribunal de commerce de Paris du 22 novem-

bre 1852, semblables dans leur rédaction, dans le procès 

entre les messageries et le chemin de fer d'Orléans, puis 

le jugement de la même date relatif au débat entre le 

chemin de fer de Strasbourg et la compagnie des messa-

geries impériales, jugement qui modifie les précédents 

quant au droit d 'ouverture des colis. 

1° Jugement entre les messageries et le chemin de fer 
d'Orléans : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche la prétention élevée par l'administration 
des Messageries impériales, d'obliger la compagnie du chemin 
de fer d'Orléans de se charger, aux conditions du tarif du trans-
port, soit en bloc, soit sous un même emballage, des paquets 
et colis qu'elle adresse à ses représentants dans les départe-
ments ou que ceux-ci lui expédient : 

« Attendu que le cahier des charges de la compagnie du 
chemin de fer d'Orléans dispose : que les prix des transports 
déterminés au tarif ne sont pas applicables à tous paquets ou 
colis pesant isolément moins de 50 kil., mais que le législateur 
a fait une exception à cette règle générale pour le cas où ces 
paquets et colis feraient partie d'envois pesant ensemble au-
delà de 50 kil. d'objets expédiés à ou par une même personne 
et de même nature, quoique emballés à part; que c'est là une 
faculté créée dans un intérêt public; que tout individu a dès 
lors le droit d'en réclamer le bénéfice ; que le chemin de fer ne 
doit pas se préoccuper de la qualité des personnes qui traitent 
avec lui; qu'il suffit qu'il n'y ait qu'un seul expéditeur et 
qu'uu seul destinataire, et qu'enfin les objets soient de même 
nature, pour qu'il y ait obligation incontestable et absolue 
pour la compagnie du chemin de fer d'etféetuer le transport 
aux conditions du tarif annexé au cahier des charges, soit que 
les éléments de l'envoi se trouvent réunis fictivement au moyen 
d'une seule déclaration, soit qu'ils aient été groupés matériel-
lement sous une seule enveloppe ; 

« Que l'on ne saurait interpréter autrement les prescriptions 
du cahier des charges sans en fausser le texte et l'esprit ; 

« Attendu que les Messageries expédient en leur nom et 
pour leur propre compte les marchandises qu'elles remettent 
au chemin de fer ; que les Messageries sont dès lors, tant par 
elles-mêmes que par leurs agents dans les départements, à la 
fois expéditeurs et destinataires uniques au regard du chemin 
de fer; qu'ainsi les Messageries satisfont pleinement à la dou-
ble obligation imposée par le législateur pour être en droit de 
jouir du bénéfice de la réunion des colis; 

« Attendu enfin qu'il est raisonnable d'entendre par « objets 
de même nature, » des marchandises appartenant à une même 
classe, conformément au tarif annexé au cahier des charges ; 
que c'est à tort que le chemin de fer soutient qu'il est néces-
saire que les objets soient identiques et de même substance 
pour qu'ils puissent être réunis sous une même enveloppe ou 
donner lieu à une seule déclaration; que la prétention du che-
min de fer sur ce point aurait pour effet d'empêcher la réu-
nion d'objets dissemblables, quoiqu'ils appartiennent souvent 
à un même genre de commerce et qu'ils aient été rangés dans 
la même classe du tarif eu égard au poids, au volume et à la 
valeur relative qu'ils représentent; que ce serait apporter des 
entraves aux anciens usages créés par les nécessités du com-
merce ; 

« En ce qui touche l'ouverture des colis : 

« Attendu que le chemin de fer a évidemment le droit, dans 
un intérêt public et privé, de vérifier coutradictoi rement avec 
l'expéditeur la sincérité des déclarations qui lui sont faites; 
que, dès lors, il peut y avoir parfois nécessité d'ouvrir les co-
lis au moment où ils sont présentés à l'enregistrement , mais 
que cette mesure ne doit avoir lieu qu'à titre de contrôle ; 

« Dit que la compagnie du chemin de fer d'Orléans sera 
tenue de recevoir aux conditions du tarif, soità raison de 36 c. 
par tonnes et par kilomètres, pour les transports à la vitesse 
des voyageurs, les expéditions de paquets ou colis que lui re-
mettront les Messageries impériales sons une même enveloppe 
ou emballés à part, pourvu que chaque envoi pèse au moins 
50 kilog. et qu'il y ait un seul expéditeur et un seul des-
tinataire, et que les marchandises appartiennent à la môme 
classe du tarif annexé au cahier des charges ; 

« Fait défeuse à la compagnie du chemin de fer de perce-
voir plus d'un droit d'enregistrement par chaque expédi-
tion; 

« Dit que le chemin de fer est autorisé à ouvrir les colis qui 
lui sont présentés, mais seulement pour la vérification contra-
dictoire de la sincérité des déclarations, etc. >> 

2° J ugemeut entre les Messageries impériales et la com-
pagnie du chemin de 1er de Strasbourg : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que les administrateurs des messageries nationales 
demandent compte à la compagnie anonyme du chemin de fer 
de Strasbourg de ce que cette dernière les aurait empêchés 
d'expédier par la grande vitesse, des objets ou colis réunis en 

I
un seul envoi, à un seul correspondant, et pesant ensemble 
plus de 50 kilogrammes; que la prétention de la compagnie 
du chemin do fer est soit de refuser à la compagnie demande-

resse le transport d'objets groupés, soit do s'attribuer l'ouver-
lure des colis contenant chaque groupe, afin de les décomposer, 
de soumettre isolément chaque objet pesant moins de 50 kilo-
grammes à un enregistrement séparé et à un pesage distinct 
en vue de profiter de la taxe hors classe, et d'interdire aux 
Messageries d'envoyer sous un seul couvert, par l'intermédiaire 
d'un seul correspondant, plusieurs colis ou objets à des desti-
nataires étrangers les uns aux autres ; 

« Attendu que le cahier des charges annexé à la loi de con-
cession du 19 juillet 1845 règle les droits de la compagnie de 
Strasbourg pour le transport des marchandises; que l'art. 70 
dudit cahier distingueentre le transport à petite vitesse, sou-
mis à un tarif qui varie suivant la nature des marchandises, et 
le transport à grande vitesse, soumis invariablement à la taxe 
maximum de la petite vitesse; 

« Que l'art. 74 dispose, en outre, que les prix de transport 
déterminés par l'art. 70 ne seront point applicables aux colis 
n'atteignant pas le poids de 50 kilogrammes, et, en général, à 
tous paquets, colis ou excédants pesant moins de 50 kilogram-
mes, à moins que ces paquets, colis ou excédants ne fassent 
partie d'envois pesant ensemble au-delà de 50 kilogrammes, 
expédiés par une même personne à une même personne, quoi-
que emballés à part et d'une même nature, tels que sucre, 
café, etc.; 

« Attendu que nul ne peut ajouter à la loi, que les disposi-
tions qui précèdent, prises pour les groupes d'objets emballés 
à part ou à découvert, sont muettes à l'égard des colis fermés, 
contenant sous le couvert d'un seul emballage, d'une seule 
corde et d'un seul cachet, des objets de toute nature, même des 
divisions de colis destinés à divers ; 

« Attendu que le droit d'expédition de ces colis, dans la plus 
large acception du cahier des charges, est absolu et de droit 
commun ; 

« Qu'on ne saurait admettre, parce que les demandeurs se-
raient entrepreneurs de transports ou feraient profession d'ex-
péditionnaires, que la compagnie du chemin de fer de Stras-
bourg, sous prétexte de lésion dans la perception de ses prix 
tarifés, pût interdire ce qui est de règle pour tous ; 

« Attendu que si une concurrence quelconque lui est faite 
particulièrement par l'exploitation que font les Messageries na-
tionales des petits colis réunis sur son propre parcours, elle 
n'a pour y obvier et la combattre qu'une seule faculté, celle 
d'abaisser son tarif, mais nul droit à des mesures d'interdic-^ 
tion ni d'autorité arbitraires ; 

« Que la prétention d'examen des objets contenus dans les 
colis suppose le droit d'ouverture desdits colis; que cette ou-
verture, permise jusqu'à un certain point, sur certains soup-
çons, lorsqu'il s'agit de la sûreté des convois et des voyageurs 
ne saurait l'être dans les cas ordinaires qui sont ceux de l'es-
pèce où le devoir de la compagnie est le respect de leur in-
violabilité; 

«Attendu qu'il résulte de lasaine interprétation des dispo-
sitions des articles 70 et 74, quo, «''il serait ahusif et exorbi-
tant eu regard de la compagnie défenderesse, qu'un même ex-
péditeur pût envoyer à découvert à une même personne sous 
un seul enregistrement et un unique pesage, un groupe de 
colis ou d'objets portant l'adresse des divers destinataires les 
messageries ont au moins le droit d'envoyer à leur corres-
pondant, sous un seul pesage et un seul enregistrement, des 
groupes d'objets emballés à part, pourvu que lesdits objets 
soient de même nature et ne portent ensemble que l'adresse 
d'une seule et même personne; 

« Attendu que les mots «de même nature» n'ont pas le sens 
restrictif que la compagnie défenderesse y attache; que leur 
complément, tel que sucre, café, etc., dénote suffisamment 
qu'il ne s'agit pas d'identité de substances, mais seulement? 
pour les objets expédiés de l'obligation d'avoir une certaine 
analogie entre eux et de n'appartenir qu'à l'une des catégories 
de l'ordre de classification du tarif; qu'il suit de tout ce qui 
précède que la compagnie défenderesse a outrepassé son droit 
de concession à l'égard des demandeurs : premièrement, en 
décomposant les expéditions à elle remises par les Message-
ries nationales et en percevant séparément le prix hors classe 
du transport sur chacun des paquets réunis en un seul

-

« Deuxièmement, en faisant supporter une taxe d'enregis-
trement à chaque paquet isolément, au lieu d'une seule ^par 
envoi à la même personne, qu'elle en doit la restitution • 

« Fait défense a la compagnie du chemin de fer de Stras-
bourg à Paris d'ouvrir, dans le but de les recomposer et ré-
viser, à l'avenir les colis qui lui seraient présentés par les 
Messageries nationales dans les conditions énoncées au cours 
du présent jugement, et de percevoir plus d'un seul droit à, 
l'enregistrement desdits colis; 

« Dit qu'elle sera tenue de recevoir des Messageries 'natio-
nales, conformément au tarif de la loi de concession, las

 e
x- ' 

péditions de marchandises de même nature, selon là défini-
tion qui précède, adressées à un même destinataive sous une 
seule et même adresse, pour être transportées à, la vitesse des 
voyageurs, et d'appliquer à chaque envoi, quel que soit le 
nombre des colis dont il sera composé, la taxe fixe de 36 cen-
times par tonne et par kilomètre. » 

Appel principal par les compagnies des chemins de fer-

plaidants, M" Duvergier et Rivière; appel incident, aû 
chef de l'ouverture des colis, parles Messageries impé-

riales et générales; plaidants, M" Mathieu et Thureau. 

M. l'avocat-général Mongis s'est exprimé ainsi ; 

Messieurs, ce grave procès a donné lieu à trois appels qui 
soulèvent eux-mêmes trois questions: deux secondaires, dont 
l'une qualifiée négligemment droit de visite; l'autre, présentée 
sous le titre plus simple et plus vrai de droit de magasinage. 

La question principale est celle qu'il faut bien accepter sous 
la dénomination de groupement à couvert ou à découvert, car 
qn ne saurait la poser eu termes précis sans analyser toute la 
joi môme sur laquelle elle repose, et nous aurons aussitôt fait 
de la résoudra que de la formuler. 

Et d'abord, messieurs, pour bien apprécier la loi qui trace 
les règles du contrat et le contrat qui fait la loi des parties il 
faut en étudier la lettre, il faut en rechercher l'esprit. 

Voyons la lettre du cahier des charges ùu chemin de fer 
d'Orléans, qui est le même pour tous les autres. Le législa-
teur (article 20) enferme dans un cadre ce qu'il appelle le -a 
rit dos prix de transport pour les voyageurs et les marchan-
dises. Il divise en classes distiuctes les choses confiées a la voie 
de ter, et, suivant leur nature, leur poids, leur volume le de 

gré de responsabilité qu'elles imposent, il énonce les prix di-
vers auxquels donnera lieu le transport, mais à la petite vites-
se seulement. 

En dehors du cadre dans le même article, il est dit que, sur 
la demande de 1 expéditeur, si les objets sont transportés ù la 
grande vUessç, il u y aura plus lieu aux distinctions de clas-
ses énoncées dans le tarif; que seulement il s,)ra perçu un prix 
plus eleve égal pour toutes les natures de marchandises 

L article 21 exempte de tout droit le bagage du vova
K

eur 
n excédant pas le poids de 30 kilog. L'article 22 tend à faire 
rentrer dans les trois classes du tarif les objets de toute natu-
re qui ny auraient pas ét^ nominativement indiqués 

Enfin, dans les a,rtiçles 23 et 24, le législateur soumet à un 
tant spécial, a uu tarif hors classe, certains objets qu'il énu-
mère (et pouf ne nous occuper que de l'article 24, seul appli-
cable au procès), 1" les matières encombrantes, 2° les bijoux et 
autres valeurs précieuses, 3° les colis ou excédants de bagages 
pesant isolément moins de 30 kilog., « à moins que ces colis 
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ne fassent partie d'envois pesant ensemble au-dela de BO kilog. 
d'objets expédiés à ou par une même personne et d'une même 
nature, quoique emballés à part, teks que .sucre, café, etc. » 

De ces dispositions combinées, messieurs, les Messageries 
ont tiré la prétention longtemps accueillie de transporter par 
la voie des chemins de fer, moyennant le prix de grande vi-
tesse, toute espèce de marchandises, colis ou bagages, pesant 
séparément moins de 30 kilog., mais dépassant ce poids par 
le groupement qu'elles en opéraient. 

■ Dans ces derniers temps, les compagnies sont revenues sur 
ce qu'elles ont appelé une tolérance et un abus; elles ont con-
testé aux messageries le droit de prendre sous leur nom seul 
dès colisou bagages appartenant en réalité à des personnes di-
verses; elles ont prétendu, en outre, donner au mot « de mê-
me nature », qui se trouve dans la disposition iinale de l'ar-
ticle 24, une signification restrt iule et limitée, en telle sorte 
que les objets transportés par les messageries doivent être 
frappés dans tous les cas du tarif hors classe prévu par leait 
article, alors même que le prix de grande vitesse était offert, 
alors même que les natures d'objets transportés rentraient 
dans les trois classes du tarif ordinaire. 

Telles sont, messieurs, et la lettre de la loi et les préten-
tions contraires que l'on en tire. Si cette lettre est obscure, ne 
trouverons-nous pas dans l'esprit qui l'a dictée le flambeau 
qui doit l'éclairer ? 

Il n'est douteux pour personne que le législateur, en cette 
matière, a entendu tenir une balance égale entre la compagnie 
qui transporte et le public qui l'emploie. L'article 20 déjà 
cité dit formellement « que le tarif a pour but d'indemniser 
les compagnies de leurs dépenses. » 

Après avoir concédé au voyageur 30 kil. gratuitement, par 
compensation elle impose un prix spécial à tout colis qui 
n'excède pas le poids de 50 kil.; au delà de ce chiffre, l'expé-
rience démontre qu'un tarif plus modéré suffit aux intérêts de 
la compagnie. 

Tel est donc le principe qui domine toute cette discussion, 
c'est qu'au delà du poids de SO kilog. la cause du voyageur est 
favorable, et que le doute doit, dans l'esprit des juges, s'inter-
préter pour lui. 

Deux systèmes se présentent dans l'intérêt des Message-
ries. 

Le premier, hardi, radical, absolu, tend à soutenir qu'en 
payant au prix de la grande vitesse, les Messageries n'ont pas 
à se préoccuper de la nature des objets transportés, et qu'en 
conséquence elles n'ont pas besoin de chercher une protection 
dans les dispositions finales de l'article 24. 

Le second système, qui est celui des conclusions écrites, se 
borne à prétendre que les Messageries remplissent les deux 
conditions qui, aux termes de cet article, les affranchiraient 
du tarif exceptionnel. 

Pour le premier système, on fait valoir que le tarif ne sau-
rait s'étendre au-delà du cadre dans lequel le législateur l'a 
entériné, comme pour lui dire : Tu n'iras pas plus loin. Il n'a 
divisé les marchandises par classes ou par nature que pour le 
transport à la petite vitesse. L'obligation de livrer des mar-
chandises de même nature pour profiter des dispositions fi-
nales de l'article 24 ne s'applique, donc qu'au transport à la 
petite vitesse; elle est donc étrangère aux Messageries, qui of-
frent de payer et qui ont toujours payé le prix de la grande 
vitesse. 

Tous les articles qui suivent l'article 20, en se référant au 
tarif, prouvent bien qu'il est dans le cadre où le législateur l'a 
circonscrit, et non au-delà. 

L'origine de la loi n'est-elle pas conforme à son texte? La 
disposition aujourd'hui discutée a été empruntée au cahier des 
charges du chemin de fer de Saint-Germain, le plus ancien de 
tous : là il n'était question que de petite vitesse, seule appli-
cable alors aux marchandises, et si depuis, entre l'article 20 
et l'article 24, sont venues se placer des dispositions qui sem-
blent en changer l'esprit et la portée, leur origine suffirait 
pour expliquer l'intention du législateur. 

Le mode d'exécution de la loi est un argument plus puis-
sant encore. Dans les traités faits entre les Messageries et les 
compagnies de chemins de fer, on lit constamment que toutes 
natures de marchandises (sauf les objets prohibés ou réservés) 
seront transportées, à la seule condition de payer le prix de la 

grande vitesse. 
Là encore la distinction dénature ou déclasse est effacée. 
Depuis que ces procès sont pendants devant la Cour, ajoute 

l'organe du ministère public, un argument grave s'est pro-
duit : c'est un arrêt de la Cour de cassation, favorable tout 
entier aux Messageries, mais spécialement au système que 
nous analysons; on lit en effet dans cet arrêt que l'unité d'ex-
péditeur étant reconnue dans le messagiste ou commission-
naire, « il n'y a pas lieu d'examiner si Guérin se trouvait pro-
tégé par l'exception admise dans la disposition finale de l'ar-
licle 24. » 

A la vérité, cet arrêt s'applique au cas de groupement à 
couvert, c'est à dire au cas de la réunion de divers ballots sous 
une seule enveloppe; mais c'est ici le lieu de proclamer que le 
groupement à couvert et le groupement à découvert sont éga-
lement tolérés, licites et protèges par l'article 24, qui ne per-
met pas de distinguer là où le législateur ne dislingue pas. 
L'argument tiré de la partie de l'arrêt que nous venons de ci-
ter conserve donc toute sa force pour l'un comme pour l'autre 
mode de groupement des marchandises. 

Au surplus, messieurs, les messageries n'ont pas besoin de 
ces témérités pour avoir raison des exigences de leurs adver-
saires ; d'une part, elles prouvent qu'elles sont bien l'expédi-
teur unique dont parle l'art. 24 ; et, d'autre part, il est facile 

de prouver pour elles que par ce mot nature de marchandi-
ses se référant au tarit, il n'est pas permis d'entendre autre 
e-liose, sinon la classe de marchandises énoncées dans le tarif. 
Donc,' eu se soumettant à diviser leurs envois en marchandises 
de même classe, les messageries échappent nécessairement au 
tarif exceptionnel, et tout prétexte manque pour les y sou-

mettre. 
Le prix de la grande vitesse, c'est la seule condition que 

l'on puisse leur imposer; or, elles vont d'elles-mêmes au de-
' vant de cette condition, qu'elles ont toujours remplie. 

M. l'avocat-général, s'expliquant sur- le droit d'ouverture 
des colis, maintient ce droit au profit des compagnies de che-
mins de fer, mais dans le sens restreint et modéré que les 
premiers juges ont sagement défini. 

Il pense de même que le droit de magasinage n est pas dû, 
pourvu toutefois que les Messageries soient en mesure d'enle-
ver leurs colis au moment même de leur arrivée et que le re-
lard ne provienne pas de leur fait. 

Sur le fond même du débat, c'est-à-dire sur la question 
principale, il se résume en soutenant valable et licite le grou-
pement sous les deux formes dont il a été parlé; et, pour le 
cas où la Cour n'admettrait pas pour les Messageries le dioit 
de transporter toutes marchandises à la grande vitesse, sans 
distinction de classes ou de nature, il regarde au moins com-
me évident que le sens du mot nature doit, dans l'espèce, se 
traduire par le mot classe; il repousse commeétroite et favora-
ble à l'arbitraire la doctrine de la Cour d'Amiens, dont ou a 

invoqué l'autorité. ' 
Messieurs, dit en terminant l'organe du ministère public, les 

chemins de feront fait ressortir avec énergie la grandeur du 
dommage dont ce procès les menace ; mais au point de vue 

où nous sommes placés, nous ne saurions être touché de ces 
doléances, et notre époque nous semble digne d'appliquer à 
un tel débat l'une des plus belles paroles des temps anciens: 

« Il se peut que cela soit utile, mais cela n'est pas juste; » et 
les Athéniens, sur ce mot seul, rejetaient le projet de Thémis-
tocle sans vouloir même le connaître. Vous aussi, messieurs, 
de quelque sollicitude que soit digne la grande industrie des 

chemins de 1er, vous aussi vous dirtz que dans ce débat leur 
cause n'est pas juste, et, dans cette enceinte, une telle parole 

veut diie: votre cause est perdue. 
Mais, messieurs, nous ne croyons pas le mal aussi grand 

que ics compagnies vous l'ont représenté. Nous voyons tous les 
îours leur prespéri lé s'accroître eu raison directe des sacrifi-
ces qu'elles s'imposent et des facilités qu'elles offrent à tous. 
Les billets à prix réduits, par exemple, ont doublé le montant 
des receties en décuplant le nombre des voyageurs. Que les 
compagnies soient donc généreuses, parce qu'elles sont puis-
sant» sîleur intérêt marchera d'accord avec leur générosité. 
Ce que le poète allemand a dit des morts, dans sa sublime rê-
verie il faut le dire de la société, dans sa sublime réalité. La 
société va vite, messieurs, elle va où l'emporte mi élan irré-
sistible vers un avenir inconnu. La vapeur, symbole ma-
tériel de ce progrès de l'intelligence si rapide qu'il ef-
fraie les plus résolus, la vapeur doit savoir attendre, puis-
qu'elle est sûre d'arriver. Elle doit savoir tolérer, puisqu'elle 
est sûre de vaincre. Les messageries, dernier vestige du vieux 

monde industriel qui s'écroule, les messageries rendent leur 
dernier souffle ; ne haiez pas leur mort, vous destinés à re-
cueillir leur héritage! 

Sous le mérite de ces observations, nous concluons à la con-
firmation des jugements dontest appel. 

Conformément à ces conclusions, et notamment à leur 

partie subsidiaire, la Cour a rendu l'arrêt dont voici k 
texte : 

claration faite par les messageries, elle sera tenue de refermer 
immédiatement et à ses frais le colis ouvert ; 

« Condamne les appelants chacun en l'amende et aux dépens 
de son appel. » 

Semblables arrêls ont été rendus : 1° sur le double ap-

pef du chemin de fer d'Orléans et de la compagnie d'as-

surances générales ; 2° et sur le double appel du chemin de 

Strasbourg et des Messageries impériales. 

« La Cour, 
« Sur l'appel principal : 

« Considérant que le cahier des charges dressé par le che-
min de fer d'Orléans a réglé les prix de transports, selon la 
nature, le volume, le pouls, la valeur des objets expédiés, les 
soins que peut réclamer leur conservation, la responsabilité 
qu'entraîne la perte, et aussi en raison du degré de vitesse ap-
pliqué au transport; 

« Que,' pour la petite vitesse, trois classes ont été définies 
et tarifées, savoir, la première classe, à 48 c. &\i maximum par" 
kilomètre et par tonne; la deuxième, k 10 c. ; la troisième, à 
14 c; qu'un taux unique de 36 c. maximum a été stipulé par 
kilomètre et par tonne pour les transports à grande vitesse ; 

« Considérant que l'article 24e du cahier des charges dis-
pose que ces prix de transport ainsi réglés ne sont point appli-
cables 1° aux denrées et objets qui ne sont pas dénommés au 
tarif, et qui, sous le volume d'un mètre cube, ne pèsent pas 
200 kilogrammes; 2° à l'or et à l'argent, soit eu lingots, soit 
monnayés ou travaillés, au plaqué d'or ou d'argent, au mer» 

cure et au platine, ainsi qu'aux bijoux, pierres précieuses et 
autres valeurs ; 3° et, en général, à tous paquets, colis ou ex* 
cédants de bagage, pesant isolément moins de S0 kilogram-
mes ; à moins que ces paquets, colis ou excédants de bagage 
ne fassent partie d'envois pesant ensemble au-delà de S0 kilo-
grammes d'objets expédiés à ou pour une même personne et 
d'une même nature, quoique emballés à part, tels que sucre, 
café, etc., 'etc. ; 

« Considérant que l'administration du chemin de fer sou-
tient que le bénéfice de cette exception ne peut profiter aux 
entrepreneurs de messageries lorsqu'ils envoient des marchan-
dises à leurs correspondants, sous quelque forme que ces mar-
chandises soient présentées, ou en colis distincts emballés à 
part, ou réunies dans une seule caisse et sous une même enve-
loppe, par ce double motif : 1° que les envois faits par les 
messageries à leurs correspondants n:: peuvent être assimilés à 

des expéditions faites par une même personne à une même 
personne; 2° que lorsque les objets ne sont point de même 
nature, un groupage frauduleux ne peut avoir pour effet de les 
soustraire au taux exceptionnel applicable aux colis indistinc-
tement inférieurs à 50 kilogrammes; 

« Considérant que les stipulations des cahiers des charges 
ont eu pour objet et pour but de concilier avec les intérêts qui 
naissent des concessions de chemins de fer les intérêts du 
commerce et de l'industrie ; 

« Que, s'il n'est pas permis de refuser aux chemins de fer la 
stricte application des tarifs destinés à rémunérer les dépen-
ses dont ils sont l'occasion, il n'est pas permis davantage d'é-
tendre hors des limites qu'a posées le législateur le privilège 
qui leur est conféré ; 

« Que, pour en déterminer la portée, il faut s'attacher aux 
termes précis de la loi, au sens naturel des mots, et à la si-
gnification qu'ils ont reçue de l'usage et de la pratique du 
commerce; v 

« Considérant que le texte de l'article 24 invoqué par la 
compagnie d'Orléans n'est pas susceptible de controverse ; qu'il 
en résulte évidemment qu'après avoir assujéti à un taux ex-
ceptionnel les paquets ou colis pesant isolément moins de 80 
kilog. .% raison des soins particuliers que réclament l'enregis-
trement, la garde et ta remise à destination des paquets de ce 
genre, le législateur, créant une exception pour les objets de 
même nature expédiés à ou pour une même personne, les fait 
rentrer, quand le poids collectif excède 50 kil., dans le tarif 
ordinaire, quoique l'emballage distinct de ces objets impose 
au chemin de fer et les soins et la responsabilité en vue des-
quels un tarif exceptionnel était autorisé; 

« Que ces expressions de la loi, quoique emballés à part, ne 
permettent pas de donner à la disposition un autre sens ; • 

« Qu'ainsi, par une faveur réservée pour le cas exprimé 
dans le cahier des charges, encore que chacun des colis ap-
porté au chemin de 1er soit sujet au tarif exceptionnel, quand 
ou l'envisage dans l'état où il est présenté, isolément et dis-
tinctement, l'unité d'expédition et de nature des objets à trans-
porter ramène l'application du tarif ordinaire; 

« Considérant que la première conséquence, à tirer de cette 
disposition, c'est que lorsque les colis inférieurs au poids de 
50 kilogrammes, au lieu d'être apportés individuellement, 
sont réunis dans un ballot,-sous une enveloppe, et de manière 
à ne former qu'un colis excédant 50 kilogrammes, l'article 24 
est sans application ; 

« Que, quelle que soit, en effet, la disposition matérielle 
des objets contenus dans la caisse, soitqu'on les ait confondus 
de façon à ne former qu'un ballot ou qu'on les ait divisés et 
que chacun ait été couvert d'une enveloppe particulière, le 
poids seul détermine l'application du tarif, le chemin de 1er 
n'ayant rien à voir aux arrangements que, dans son intérêt ou 
sa convenance, a pu l'aire l'expéditeur; 

« Considérant, quant aux objets présentés à découvert, sous 
forme de colis distincts et à l'adresse d'un correspondant des 
messageries, que rien ne s'oppose à ce que les entrepreneurs 
de messageries réclament le bénéfice de l'exception introduite 
par la disposition finale de l'article 34 du cahier des charges 

« Que, d'une part, en effet, l'envoi fait par un entrepreneur 
de messageries à son correspondant de province constitue une 
expédition à une même personne par une même personne ; 

« Que la coutume commerciale ne subordonne point la qua-
lité d'expéditeur à la propriété ou à l'unité d'origine des ob-
jets expédiés; qu'elle dérive de cette circonstance que le né-
gociant qui envoie des marchandises agit et traite en son nom 
propre, et que le destinataire a qualité pour recevoir et donner 
décharge ; 

« Que, du moment où le contrat se forme entre celui qui 
envoie, celui qui reçoit et le chemin de fer, et que la respon-
sabilité se concentre entre les contractants dans la quotité que 
l'acte leur attribue, le vœu de la loi est rempli ; 

« Que donner au chemin de fer le droit de rechercher si 
l'envoi se compose d'éléments divers recueillis à des sources 
diverses, et si, à l'arrivée, il doit se diviser ou rester dans une 
seule main, pour appliquer à chacun des colis appréciés isolé-
ment le tarif exceptionnel, serait apporter à la pratique du 
commerce la plus dangereuse innovation ; 

« Considérant, d'autre part, que les expressions de l'art. 24 
« objets de même nature » ne peuvent se traduire par l'iden-
tité ou l'homogénéité de substance; 

« Que, s'il en était ainsi, l'art. 24 ne faisant aucune distinc-
tion entre les transports àgrande ou à petite vitesse, la dispo-
sition qui soumet à une taxe uniforme de 30 cent, par kilomè-
tre et par tonne les marchandises expédiées à grande vitesse, 
quelle qu'en soit la nature, serait directement violée ; 

« Que, par une exception arbitrairement apportée à la gé-
néralité de la règle, le commerce serait privé des avantages 
stipulés à sou profit; que le sens légal des mots même nature 
est celui de nature tarifable des ob]ets; 

« Qu'autant, en effet, on comprend qu'il y ait pour les che-
mins de fer intérêt a ce que des marchandises sujettes à des 
droits différents ne soient pas groupées afin d'éviter des calculs 
et des vérifications peu compatibles avec la rapidité de ce gen-
re de transports, autant ou s'expliquerait difficilement l'objec-
tion tirée de la variété des objets, bien qu'appartenant a la 
même classe et soumis au même tarif; 

« Qu'une telle interprétation, en rendant à peu près illu-
soire la disposition du cahier des charges, serait contraire à 
l'intention du législateur; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
« Sur l'appel incident : 
« Considérant que le droit réclamé par le chemin de fer de 

vérifier les colis qui lui sont confiés est le corollaire nécessaire 

du tarif; 
« Qu'on ne peut en effet lui refuser le moyen de contrôler la 

sincérité des déclarations faites par les expéditeurs ; 
a Que. toutefois, ee droit ne peut être absolu ni exercé de 

manière à troubler l'industrie des expéditeurs ou à dégénérer 
en vexation; 

« A mis et met les appellations au néant, ordonne que ce 
dont est appel sortira ellet; ordonne toute:ois que, dans tous les 
cas où l'administration du chemin de 1er jugera convenable de 
visiter un colis, elle n'en pourra retarder l'envoi au jour et à 
l'heure convenus avec les expéditeurs ; et que, sauf le cas où la 
vérification aurait prouvé la fausseté ou l'insufiisauce de la dé-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Calmetes. 

Audience du 13 août. 

PRÉVENTION DU DÉLIT D'HABITUDE D'USURE , D'ABUS DE CON-

FIANCE, D'ESCROQUERIE, ETC., CONTRE UN AVOCAT, SUP-

PLÉANT DE JUGE DE PAIX. 

Le sieur Nollet-Ronniol, avocat, suppléant du juge de 

paix du canton d'Aniane, arrondissement de Montpellier, 

ancien maire de sa commune, ancien membre du conseil 

général de l'Hérault, vient de comparaître devant la 1" 

chambre de la Cour impériale de Montpellier, de laquelle 

sa qualité de suppléant du juge de paix le rendait justi-

ciable, au lieu du Tribunal correctionnel, pour avoir à ré-

pondre à l'inculpation de cinq genres de délits, savoir 

1" le délit d'habitude d'usure, 2° celui d'abus de confian-

ce, 3" celui d'escroquerie, 4° celui d'entraves à la liberté 

des enchères, 5° celui de vol. 

Nous n'entrerons pas dans les détails de cette affaire, 

dans laquelle plus de deux cents témoins ont été enten-

dus, et dont les débals n'ont pas duré moins de neuf au 

diences. 

La prévention a été soutenue par M. Rardou, avocat-

général ; M" Estor, avocat, et Renard, ancien procureur-

général, ont présenté la défense du sieur Bonniol. 

La Cour, après une assez longue délibération en li 

chambre du conseil, a rendu un arrêt par lequel elle dé 

clare le sieur Nollet- Bonniol coupable du délit d'habitude 

d'usure, du délit d'abus de confiance, pour une somme de 

8 fr. 91 c, envers le sieur Ernest Fonzes; du délit de vol, 

au préjudice d'un sieur Arehambaud, d'unhillet de 200 fr.; 

le relaxe sur tous les autres chefs, et le condamne pour 

usure à 25,000 fr. d'amende, et pour abus de confiance et 

vol à une année d'emprisonnement et aux dépens. 

Pendant le prononcé de l'arrêt, l'accusé Bonniol a été 

obligé de s'asseoir plusieurs fois ; il versait des larmes et 

poussait des gémissements. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. de Bernarny. 

Audience du 13 août. 

LES ENDORMEURS. — MEUR-

DEUX CONDAMNATIONS 

ASSASSINAT DE VILLEURBANNE. 

TRE PAR STRANGULATION. 

MORT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 16 août.) 

Après l'éloquent réquisitoire de M. le premier avocat-

général Falconnet, la parole est donnée d'abord à M° Fro-

mentin de Sjint Charles, pour Virling, à M* Léon Roux, 

pour Duret, et à M e Jacquemont, pour la fille Garos. 

M' Waldmann a complété la défense de Virling. 

Enfin, Duret a voulu, lui aussi, se défendre, et il a re-

produit son système de dénégations absolues. 
Après la clôture des débats, ai. le président a fait un 

résumé aussi complet qu'impartial. Il rend hommage au 

zèle, au dévoûtnent dont les défenseurs ont fait preuve 

dans cette grave affaire. 

Les questions qui ont été posées aux jurés étaient au 

nombre de dix, et elles concernaient les trois chefs d'accu-

sation : 1° de vols; 2° de meurtre; 3° d'association de 

malfaiteurs. 

Le jury est entré dans la salle de ses délibérations à 

cinq heures environ ; il en est revenu à six heures et quart. 

Un grand mouvement s'est produit dans l'auditoire; cha-

cun a pris place, et il s'est fait un silence solennel. 

Le chef du jury lit d'une voix ferme les réponses aux 

questions posées. Elles sont presque toutes résolues affir-

mativement. Le jury n'a pas admis de circonstances at-

ténuantes. 

Virling et Duret sont déclarés coupables du vol et du 

meurtre de la femme Ayé. La fille Garos est déclarée com-
plice du vol seulement. 

En entendant ce verdict, une larme, qu'il essayait vai-

nement d'arrêter, roulait dans les yeux de Duret, dont la 

pâleur excessive prouvait qu'il devinait son sort. 

M. l'avocat-général a requis l'application de la loi. 

M. le président, aux accusés: Virling, Duret, fille Ga-

ros, avez-vous quelques observations à faire sur l'applica-
tion de la peine ? 

Virling seul répond : « Rien ! » 

M. le président : La Cour se retire pour délibérer. 

Un instant après, la Cour reprend séance, et M. le pré-

sident, couvert, prononce un arrêt qui condamne Virling 

et Duret à la peine de mort. 

La fille Garos est condamnée à douze ans de travaux 

forcés. 

Ainsi s'est terminé ce drame lugubre de Villeurbanne, 

qui a fourni à la justice de si tristes mais de si curieux dé-

tails sur les habitudes de cette classe de malfaiteurs qui 

endorment leurs victimes, sauf (comme ils disent) à les 

refroidir, si elles ont le malheur de se réveiller. 

COUR D'ASSISES DE LOIR-ET-CHER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lemolt Phalary, conseiller à la 

Cour impériale d'Orléans. 

Audiences des 5 et 6 août. 

EMPOISONNEMENT. — TROIS ACCUSÉS. 

Depuis longtemps il n'avait été donné au jury de Loir-

el-Cher de siéger dans une session aussi chargée, tant 

sous le rapport de la multiplicité des affaires que sous le 
rapport de leur gravité. 

Pafmi les affaires les plus graves se place celle qui 

amène sur le banc des assises trois accusés appartenant à 

l'arrondissement de Vendôme, les sieurs Badaire, journa-

lier, Mathieu, ancien maréchal, etLecomte, vétérinaire de 

campagne, ou plutôt vétérinaire sans diplôme. 

Le premier de ces accusés est prévenu d'empoisonne-

ment, les deux autres ont à répondre d'une complicité qui 

pour l'un d'eux, Mathieu, a toutes les proportions aù 
moins au point de vue moral, d'une action directe et prin-
cipale. • 

liudàire a la physionomie vive et intelligente, Lecomte 

ne paraît que très faiblement impressionné par l'accusa-» 

lion qui pèse sur lui; à l'aspect de Mathieu, il est facile de 

comprendre qu'il aura à supporter le poids le plus lourd 
dans ces tristes et graves débats. ' 

Mathieu, qui est un homme de quarante-cinq ans, a sur 

les bancs une tenue à laquelle il s'efforce vainement de 

donner l'apparence du repentir : ses traits ont quelque 

chose de dur, et sa physionomie est sombre autant que 
regard est concentré. " Bon 

L'acte d'accusation résume contre les accusés les ' 

constances et les charges suivantes :
 Cir

" 

« Le 15 mai dernier, un homme d'une quarantaine d'à 

nées, de petite taille et parfaitement inconnu au sieur D °~ 

neux, marchand de vin à Vendôme, entra dans le caba^" 

de celui-ci et lui demanda du vin. Au lieu de s'attabler im' 

médiatement comme les consommateurs ont l'habituded 

le faire, cet individu se prit à circuler dans les chambre.
8 

de l'habitation du sieur Desneux, et il se dirigea spéciale* 

ment vers la cuisine attenante à la salle où Desneux don* 

ne à boire; la domestique de celui-ci, la veuve Chauveau" 

préoccupée des allures suspectes de cet homme, le suivi! 

dans la cuisine; elle le vit remuer le couvercle du pot
 a 

feu, elle s'en approcha vivement, et apercevant une sortp 

de substance blanchâtre apparaître à la surface, elle inter-

pella vivement l'étranger en lui disant : « Que faites-vou
8 

là? est-ce que par hasard vous voudriez nous empoison, 

ner? — Pour qui me prenez-vous? s'écria l'inconnu-, jà 
viens d'allumer ma pipe au foyer, et ce sont quelques cen-

drés qui sont tombées malgré moi dans voire pot. » 

« Cet incident n'eut pas d'autre suite immédiate; l'é. 

tranger entré dans le cabaret boit sa bouteille et se retire 

et la démarche étrange qu'avait en partie remarquée là 

veuve Chauveau était déjà oubliée lorsque vint l'heure du 
dîner de Desneux et de sa domestique. 

« Mais le goût de la soupe rappela bientôt à la veuve 

Chauveau les appréhensions dont elle avait été saisie lors-

que l'inconnu s'était approché de la cheminée, car à peine 

avait-elle mangé quelques cuillerées de soupe qu'elle lui 

trouva un goût d'amertume prononcé, refusa d'en pren-

dre davantage et insista de la manière la plus vive auprès 

de son maître, le sieur Desneux, pour que celui-ci suivit 
son exemple. 

•< Desneux persista, sinon à compléter son repas, du 

moins à prendre une plus grande quantité de soupe que sa 

domestique; mais bientôt la veuve Chauveau et son mat-

tre furent en proie à d'affreuses convulsions, suivies bientôt 
et par bonheur de vomissements abondants. 

« L'état de la veuve Chauveau cessa d'inspirer près, 

que immédiatement des inquiétudes ; mais il n'en fut p
as 

de même de Desneux dont la situation empirait tellement 

d'un instant à l'autre qu'il était au moment de succomber 

lorsqu'arriva le docteur Satis, de Vendôme. Des réactifs 

violents furent administrés à Desneux, et la crise ne fui 

pas mortelle; mais elle eut sur la santé du sieur Desneux 

une influence telle que, pendant plus de trois mois, Desneux 

s'est ressenti de la violence de cette crise. 

« Le ministère public, ému de l'audace avec laquelle 

avait été accompli le crime du 15 mai, se livra à d'arden-

tes investigations. Elles devaient avoir un prompt résultat; 

au nombre des personnes citées à l'appui des premières 

informations se trouvait, en effet, un sieur Badaire, jour-

nalier, qu,i fut tout d'abord reconnu pour l'homme qui s'é-

tait présenté, le 15 mai, chez le sieur Desneux. 

« Badaire parvint à s'évader des mains de la justice; il 

fut repris bientôt et ne tarda pas à faire des aveux. 

« La justice avait dès lors la clé d'un drame affreux 

dont un sieur Mathieu avait été le promoteur, Badaire 

l'instrument, et, selon l'accusation, Lecomte le complice. 

« Tels sont, en effet, les rôles qu'ont joué ces trois ac-

cusés, dont Mathieu est à bon droit considéré comme le 

chef. 

« Mathieu, aujourd'hui journalier, autrefois maréehal-

ferrant dans la commune des Essarts, est le beau-frère de 

Desneux, qui passe pour avoir une certaine fortune. La 

sœur de Mathieu, femme du sieur Desneux, est morte au 

mois de février dernier, instituant son mari pour son lé-

gataire universel. Elle ne laissait aucun héritier à réserve. 

Son seul héritier collatéral est Mathieu, auquel elle avait 

légué seulement la nue-propriété d'une somme de 1,000 

francs dont Desneux avait l'usufruit. 

« La cupidité de Mathieu, fainéant et dissipateur, avait 

été depuis longtemps surexcitée par la fortune des époux 

Desneux. Depuis longtemps aussi il avait conçu la pensée 
d'un crime pour se l'approprier. 

« On sut bientôt que Mathieu avait fait, il y a quelques 

années, un pacte dans lequel l'odieux le dispute à l'iiléga-

lité. Il était allé, en effet, trouver les époux Richardeau, 

le neveu et la nièce de Desneux et ses seuls héritiers et 

prétextant de ce fait que la femme Desneux était alors 

malade, il avait proposé aux époux Richardeau un pacte 

aléatoire qui l'ut accepté. Des actes sous signatures privées 

furent dressés, aux termes desquels Mathieu, héritier de 

la femme Desneux, et les époux Richardeau, héritiers de 

son mari, convenaient que, quel que fût l'événement de 

survie de l'un ou de l'autre des époux Desneux, leur suc-

cession serait partagée par moitié entre Mathieu et les 
époux Richardeau. 

« Lorsqu'il apprit qu'il était déshérité par sa sœur,_ Ma-

thieu, confiant en l'acte intervenu entre les époux Richar-

deau et lui, ne sembla plus avoir qu'une pensée, celle de 

hâter la mort de Desneux. Une première fois, dans le cours 

de mars 1853, il se rendit déguisé la nuit au domicile de 

celui-ci, porteur d'un fusil brisé, et tenta de commettre un 

meurtre qui vint à échouer, grâce à la présence d'esprit 

de Desneux, qui désarma Mathieu et l'expulsa de sa de-

. meure avec une fourche dont il s'était emparé. 

« Six semaines après, Mathieu allait trouver Badaire, 

après s'être pourvu auprès de Lecomte d'un paquet con-

tenant 15 grammes d'arsenic, et moyennant une somme 

de 1,600 fr. qu'il lui promit, Mathieu obtint de Badaire 

qu'il consommerait l'empoisonnement de Desneux. C'est 

cet arsenic que Badaire aliait répandre à profusion, le 

mai, dans le pot au feu de Desneux; et c'est de ce crime 

que venaient répondre devant le jury le sieur Badaire 

comme accusé principal, le sieur Mathieu comme coau-

teur et Lecomte comme complice, en ce sens que Leçon)'
15 

aurait fourni à Mathieu tout à la fois le poison et des in-

structions pour commettre l'empoisonnement. » 

A l'ouverture de l'audience, les deux principaux accuse'
8 

renouvellent les aveux qu'ils ont faits au cours de PW* 

traction, aveux qui ont servi de base à l'acte d'accusatwa 

que nous venons d'analyser. 

Radaire, sans trop d'émotion et comme un homme <f 

espère recueillir le bénéfice de sa sincérité et de sa frap-; 

chtse, reconnaît et la promesse de 1,600 fr. qui lui a é'
e 

faite, et l'introduction du poison dans les alimonts de neS' 
neux. 

Mathieu avoue ses excitations vis-à-vis Badaire. H »" 

firmeqiie Lecomte lui a fourni l'arsenic, sachant l'usage»"' 

quel il devait servir et après lui avoir dit souvent qu»°_ 

gtemps qu'il aurait donné une 
.LhiAll Miaula nil'nna menmpsse de ô»" 

place il y aurait long 

cine à Desneux. Mathieu 'ajoute qu'une promesse de 

lui a suffi pour que Leeom.e lui procurât le poison. 

Celu,-ci repousse avec énergie la complicité que *V 

thieu lui impute, et tout en reconnaissant qu'il a ven 

pour 50 c. d'arsenic à Mathieu, il affirme que celui"
01 

le lui avait demandé que pour détruire les rate.
 {

, 

C 'est en présence de ces aveux et de ces dires que ? .. 

viennent les dépositions qui complètent aux yeux du g» 
l'historique et la gravité du crime soumis à ses appreu 

tiens. j
e 

MM. Chotard et Dessaignes, l'un professeur de
 ( 

au lycée de Vendôme, l'autre médecin-chimiste,
 re

"
i(M

ii 

compte des opérations qui leur ont été confiées et <\ ^ 

révélé la présence, à doses énormes, de l'arsénié'
 U) 

dans les déjections de Desneux et de la veuve Cb»u 
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j„na les aliments retrouvés en partie intacts dans le que aau» 

P

°MM les experts font passer sous les yeux du jury les 

i , 'les bocaux et les tubes dont la table des pièces à 

fiction est encombrée. Un fusil brisé et une canne se 
C
° nvent également sur cette table. 

On entend les témoins. 

M Satis, m
(
y

ecin
 ? Vendôme : Je fus appelé le 15 mai 

h z M- Desneux; j'.y trouvai celui-ci et la domestique en 

e
 à des spasmes et à des convulsions de telle nature 

P
r01

j
 ne

 doutai pas qu'ils ne fussent le résultat de poison 

?
ue

L £ doses considérables. Dans ma conviction, la veu-

'"^'hauveau et Desneux ne doivent leur salut qu'à l'exces-
ve

 nuatdité de la substance arsénicale, quantité quia 
sive

V
Qqué des vomissements violents et immédiats. Quoi 

P
T
°, g„

 a
it été de la réaction provenant chez Desneux, 

1
ul

 t
 de l'excès de la substance ingérée pendant toute 

] soirée du 15 mai, j'ai craint de le voir emporté par la 

cr
"ne$neux ■ Je ne comprends pas que ce malheureux en 

■tfoulu âmes jours. Je lui ai toujours rendu les plus 
31

 nds services. J'ai payé les dettes de son père, et de sa 

mère
-
 j'ai nourri chez moi pendant cinq ans une de ses 

sœurs'; je lui
 a

i acheté pour lui-même une boutique de 

maréchal et des outils; il me doit tout cela, et deux fois il 

a
 voulu me donner la mort. 

M. le président : Est-il vrai, accusé , que vous ayez 
reçu tous ces bienfaits? 

Desneux, qui est bègue, cherche à expliquer dans un 

langage diffus que les services de Desneux sont moindres 

qu'il ne le prétend , toutefois il les avoue pour la plu-
part. 

M. leprésident ; Eh bien ! c'est cet homme que vous 

voulez d abord assassiner directement, et que vous faites 

ensuite empoisonner par commission ! 

Veuve Chauveau : Je ne connaissais pas Badaire quand 

il vint chez nous le 15 mai, mais je devins toute inquiète 

de ses manières; il n'était pas comme les autres pratiques, 

mais il allait deçà et de là, et paraissait faire l'inventaire 

chez nous. Je me méfiai et j'eus peur quand je l'ai vu re-

muer le couvercle de la marmite. Je regarde dedans, et je 

vois quelque chose. « Ah ! malheureux ! lui ai-je dit, vous 

voulez donc nous empoisonner! » Mais lui se reprit en me 
traitant de haut, et me dit que c'était de la cendre qui était 

tombée dans mon pot quand il avait allumé sa pipe. Quand 

]es vomissements m'ont prise, je me suis tout de suite rap-

pelé cet homme que j'avais vu au-dessus de mon pot. 

M. Huron, juge de paix : Depuis longtemps Mathieu a 

la réputation d'un braconnier dans mon canton qu'il habite 

depuis son enfance ; mais il n'y a pas que le braconnage 

qui entache sa réputation. 11 y a quelques années, une 

veuve Rossignol reçut un soir la visite de Mathieu; il lui 

jeta d'abord un tabiier autour du cou, mais sans la serrer, 

et, après cette scène, il disparut. Le même soir, la veuve 

Rossignol l'ut frappée derrière la tête d'un coup de bâton 

qui l'assomma. On assure qu'avant de mourir, elle préten-

dit que ce coup mortel n'avait pu lui être porté que par 

Mathieu. 11 y a eu poursuites. Mathieu peut se prévaloir 

d'une ordonnance de non-lieu, mais l'opinion publique ne 

l'a pas absous du meurtre de la veuve Rossignol. 

M. Courson, maire de la commune des Essarts : Ma-

thieu habite ma commune depuis son enfance ; il n'y a 

contre lui que de mauvais récits. Deux fois son beau-père 

et sa belle-mère sont venus se plaindre à moi que leur 

gendre avait voulu les assassiner, une première ibis avec 

un fusil, la seconde fois avec une bouteille de vin empoi-
sonné. 

A cette imputation Mathieu répond que le maire se trom-

pe; que le jour où il s'est rendu chez son beau-père avec 

son fusil, c'était pour se détruire lui-même, et non pour 
tuer les parents de sa femme. 

Percheron, journalier à Vendôme : Un jour de cette an-

née, Mathieu, (pie je connais, vint me trouver; il me dit : 

Veux-tu me rendre un service? ce serait de m'aider à 

empoisonner Desneux, mon beau- frère... J'ai du poison 

que Lecomte m'a fourni pour cela. » Comme je lui disais 

que cela ne lui servirait à rien, puisqu'il n'était pas héri-

tier de Desneux, il m'a répondu : « Si fait, j'ai des sous-

seings qui me donnent droit à sa succession. » Je ne vott-

'us pas me prêter à cette action; pour me décider il me 

dit : « Si tu m'aides à empoisonner mon beau-frère, ta 

femmeà toi a un oncleà la Basoche dont elle doit hériter; 

je me charge de l'empoisonner. » (Sensation dans l'audi-
toire) 

Mathieu me dit : « Il y aurait bien un autre moyen d'en 

finir avec Desneux, si tu voulais encore m'aider : j'ai fa-

briqué un marteau qui est bien aflilé d'un bout; lu pour-

rais l'attirer autour de sa grange le soir, et on pourrait le 
crever d'un coup de marteau. » 

Guettier : Dans le mois de mars dernier Desneux, mon 

parent, est venu me trouver tout effaré, il me dit que Ma-

thieu venait d'entrer chez lui porteur d'un fusil brisé, et 

qu'il avait voulu l'assassiner. Desneux me dit qu'il l'avait 

désarmé, et il me montra une crosse de fusil qui est bien 

la même que je vois là sur la table... Je dis à Dusneux : 

« Mais ce n'est pas avec une crosse de fusil qu'on peut 

tuer un homme! — Oh ! me dit Desneux, ce n'est pas avec 

la crosse qu'il a voulu me tuer, mais avec le canon, car 

quand je lui ai eu arraché la crosse, il a encore vouiu se 
servir tout de même de son fusil.» 

Cette partie de la déposition du témoin Guettier excite 

quelque surprise, la Cour et le jury se demandent com-

ment Mathieu aurait pu faire usage d'une arme à feu dé-

pourvue de sa crosse. Pour aider à l'explication de ce fait, 

un armurier est mandé en vertu du pouvoir discrétionnaire 
de M. le président. 

L'armurier Comparût explique à la Cour et au jury le 

mécanisme de l'arme fabriquée par Mathieu; il la démon-

te, la remonte et la fait jouer. Il résulte de ses explica-

tions que ce fusil brisé est une arme établie avec un mé-

canisme assez ingénieux pour qu'elle serve à un usage 
meurtrier même dépourvue de sa crosse. 

Les débats ont duré près de deux jours. Le poids des 
charges est retombé surtout sur Mathieu. 

Il a pu cependant obtenir le bénéfice des circonstances 

atténuantes, et a été condamné aux travaux forcés à per-
pétuité, i 

Le jury, en reconnaissant Badaire et Lecomte coupables, 

a admis aussi des circonstances atténuantes. La Cour a 

prononcé contre Badaire et Lecomte la peine de vingt an-
nées de travaux forcés. 

Les accusés ont été défendus par M" de Saint-Vincent, 

Delaynes et Sauvage, avocats du barreau de Blois, qui ont 

tiré tout le parti possible de la tâche difficile qui leur était 
confiée. 

CHRONIQUE 

PARIS, 16 AOUT. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

de Vergés, a confirmé un jugement du Tribunal de pre-

mière instance de Paris, du 29 juillet dernier, portant 

qu'il y a lieu à l'adoption de Jean-Claude Brucelle par 
Edmée-Charlotte Ozanne. 

— Dans les premiers jours du mois d'août courant, un 

négociant de Paris s'était rendu dans un restaurant pour 

y prendre part à un banquet. Vers dix heures du soir, il 

quitta les convives, et il regagnait son domicile ensui-

vant la rue St-Honoré, lorsque des sanglots attirèrent son 

attention.Dans l'embrasure d'une porte-cochère, il aperçut 

deux jeunes filles, vêtues misérablement, quoique avec 

une grande propreté, et qui paraissaient en proie à une 

jrolonde désolation. Le commerçant s'approcha d'elles et 

les interrogea d'un ton affectueux : « Oh! monsieur, lui 

dit l'une d'elles, nous venions faire une chose pour la-

quelle le courage nous manque. Nous appartenons à une 

lannlle honorable; ruiné subitement par la faillite d'une 

maison à laquelle il avait confié tout son avoir, notre pau-

vre père, en proie au dénûment et à la maladie, se trouve 

sans ressource. N'ayant pu qu'imparfaitement lui venir en 

aide par le faible gain de nos travaux d'aiguille, nous 

avons voulu implorer pour lui, à son insu, la charité pu-

blique. — Ce que vous me dites là me touche, reprit le 

commerçant, conduisez-moi vers votre père; peut-être 

pourrai-je faire quelque chose pour lui. — Nous n'oserons 

jamais, dirent les jeunes filles. S'il savait... il préférerait 

mourir. — Eh bien ! voici un marchand de vin, entrons 

dans un cabinet, vous me donnerez les détails nécessaires 

pour que je puisse m'occuper d'améliorer votre posi-
tion. » 

Cette proposition fut acceptée non sans quelques diffi-

cultés. Après avoir écouté un récit de nature à augmenter 

l'intérêt qu'il prenait aux jeunes personnes, le négociant 

leur promit de penser a elles. Il tira de sa poche son porte-

monnaie, dans lequel se trouvaient deux billets de banque 

de 200 fr. chacun, un billet de banque de 100 fr. et plu-

sieurs pièces d'or, et il prit un napoléon qu'il remit à 

l'une des jeunes filles comme un à-compte sur ses pro-
messes. 

En sortant de la boutique du marchand de vin et au 

moment de se séparer de ses compagnes, le négociant se 

repentit de n'avoir pas été assez généreux à leur égard; 

afin d'augmenter sa libéralité, il voulut de nouveau avoir 

recours à son porte-monnaie, il ne le trouva pas. Aussitôt 

il lui vint un soupçon bientôt confirmé par l'altitude des 

jeunes tilles, qui prirent la fuite. Le négociant courut à 

leur poursuite et réussit à en saisir une, qu'il conduisit 
chez le commissaire de police. 

Interrogée par ce magistrat, elle nia effrontément le vol 

qui lui était imputé, et le porte-monnaie ne fut pas trouvé 

sur elle ; mais le commissaire, pensant qu'elle l'avait pas-

sé à sa complice, la maintint en arrestation. Quoique l'in-

culpée eût refusé de donner le nom et l'adresse de sa com-

pagne fugitive, on parvint à savoir le clomicile de cette 

dernière. On apprit en même temps que les billets de 

banque avaient été vus entre ses mains et qu'elle les avait 

donnés à un ouvrier boutonnier, son amant. 

La précision des renseignements recueillis par l'enquête 

alla jusqu'à faire connaître que cet ouvrier avait caché les 

billets dans la coiffe de sa casquette, et qu'il était parti de 

Paris pour se réfugier chez un cultivateur qu'il connaissait 

dans la banlieue. Croyant sans doute cette affaire assou-

pie, il revenait hier, déguisé en garçon boucher, lorsqu'il 

fut arrêté pas des agents qui l'attendaient au débarcadère 
du chemin de fer d'Orléans. 

Il refusa de reconnaître qu'il avait eu les 500 fr. en sa 

possession ; mais sa casquette ayant été examinée, on re-

connut l'endroit où l'on avait décousu la coiffe pour y glis-

ser les billets, et les trous laissés par les épingles qui 

avaient retenu ces billets. Eu conséquence, cet individu a 

été mis à la disposition de la justice en même temps que 
les deux jeunes filles. 

— Nous avons publié dans notre numéro du 11 août le 

récit d'une scène terrible qui s'est passée à Montrouge. 

Dans cet article, qui commençait par ces mois : « Un acte 

de folie héréditaire, » nous disions : « Vers 1835, un sieur 

D..., qui depuis plusieurs années déjà était atteint de mo-

nomanie furieuse, mourait laissant deux fils, Joseph et 
Charles D... » 

Nous recevons de M. P. Durand, correcteur d'impri-

merie à Montrouge, une lettre dans laquelle, tout en re-

connaissant que l'événement'.horrible raconté dans cet ar-

ticle est malheureusement trop vrai, il déclare que c'est à 

tort qu'on a parlé de la monomanie furieuse de son père. 

SI. P. Durand nous écrit que son père n'a jamais été at-

teint d'aliénation mentale et qu'il est mort du choléra en 

1832, parfaitement sain d'esprit, comme le prouvent (dit-

il) ses états de service ad ministère des financée. 

M""" veuve Durand nous écrit aussi pour déclarer que 

son mari, Louis-Antoine-Henri Durand, employé pendant 

vingt-six ans au ministère des finances, n'a jamais été fou. 

Cette dame ajoute que la maladie de son malheureux fils 

est tout-à-fait accidentelle et n'est nullement héréditaire. 

— ERRATUM. — Nous avons annoncé dans notre numéro de 

dimanche que le jury d'expropriation avait alloué pour la pro-
prié de Lyotine une seule indemnité de 400,000 fr.; c'était une 
erreur. Cette indemnité sera de 420,000 fr., si les Tribunaux 
ordinaires décident que la servitude non altius tollendi, objet 
de la difficulté, existe sur la totalité de la propriété Meuron. 

En douze jours délicieuses «xcursions sur les bords du 

Rhin pour 295 francs, on voyage dans les premières clas-

ses de chemin de fer et bateaux à vapeur, logement et 

nourriture dansles premiers hôtels. Visite aux monuments, 

etc., tous frais compris. On s'inscrit place de la Bourse, 12. 

Boune de Pari* du 10 Août ES53. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j- 22 déc 80 93 
4 Ir2 0p0 j. 22 sept. 
4 0[0 j. 22 sept — — 
4 1(3 0p0 de 1852.. 105 — 
Act. de la Banque. . . 2850 — 
Crédit foncier 745 -— 
Société gén. mobil.. 885 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OjO belge, 1840.. 98 1[2 
Napl. (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piém. 1850. . 97 50 
Piémont anglais.. . . — — 
Rome, 5 0[() 97 1[2 
Empr. 1850 — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville. . . 
Emp. 25 millions.. . 
Emp. 50 millions.. . 
Rente de la Ville. . . 

Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — — 
Lin Cohin 

Minesde la Loire, ... 725 — 
j Tissus de linMaberl. 900 — 

Docks-Napoléon 231 E0 

A TERME. 

3 0[0 
4 l|â Om 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

80 90 81 25 "8Ô"9Ô 
104 90 105 10 104 90 

Dern. 
cours. 

81 1 
105 10 

CHEMINS DE FEE COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1830 
Paris à Orléans. .... 1230 
Paris à Rouen 1110 
Rouen au Havre. ... 515 
Strasbourg à Bâle. . . 370 
Nord 905 
Paris à Strasbourg. . 1000 
Paris à Lyon 970 
Lyon à la Méditerr.. 815 
Ouest 765 
ParisàCaenetCherb. 627 50 | 

Dijon à Besançon. . . S50 — 
Midi 650 — 
Gr. central de France. 550 — 
Montereau à Troyes. 470 — 
Dieppe et Fécamp. . . 350 — 
BlesmeetS-D. àGray. — 

Bordeaux à la Teste.. 280 — 
Paris à Sceaux — — 
Versailles (r. g.) 350 — 
Grand'Combe — —^ 
Central Suisse —- — 

GYMNASE. — Aujourd'hui mercredi, reprise de Philiberte, 
cette charmante comédie toujours admirablement jouée par 
l'élite de la troupe, M°" Rose Chéri, MM. Bressant, Dupuis, 
Lafontaine. Les Jeux Innocents, par Geoffroy, M"" Laurentine; 
les Diamants, par M. Dupuis et M

lu
 Luther. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — L'arrivée de nombreux étrangers 
à Paris a amené une telle afflueiice à ce théâtre que la direc-
tion ajoutera sans doute quelques représentations de l'Hon-
neur de la Maison et de la pantomime anglaise au nombre li-
mité par elle. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

DEUX MAISONS A VERSAILLES 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Versailles, le jeudi 25 août 1853, à 
midi, en deux lots : 

1° D'une MAISON, cour et dépendances, sises 
à Versailles, rue fioyale, 13. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
2° D'une MAISON, jardin et dépendances, si-

ses à Versailles, rue Boyale, 92. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles: A M" I. A UMA1EEIER, avoué 
poursuivant, rue des Réservoirs, 17 ; 

À M' Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 19; 
A M' Delaunais, avoué, rue Hoche, 14 ; 
A M'Besnard, notaire, rue Satory, 17; 

Et pour visiter la maison, rue Royale, 92, à M. 
Potin, rue de la Paroisse, 41 . (1172) 

Palais-de-Juslice, à Paris, déni heures de relevée, 
en un seul lot, 

1° de 47 hectares 31 ares 75 centiares de ROIS 

situés commune de Tliirouvilliers, canton de Ru-
gles, arrondissement d'Evreux (Eure); 

2° Et de 37 hectares 48 ares ,72 centiares de 
BOIS, situés mêmes commune, canton, arron-
dissement. 

Mise à prix: 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M» «UIBOU, avoué poursuivant, à Paris, 
rue Neuve-des-Petits -Champs, 66; 

2" A M
e
 de Bénazé, avoué colicitant, rue Louis -

le-Grand, 7 ; 

3° A M* Poisson-Séguin , avoué colicitant , rue 
Vivienne, 12 ; 

1° A M* Guillet, avoué colicitant, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 83; 

5° A M" Faiseau-Lavanne, notaire, rue Vivien-
ne, 85; 

6° A M
e
 Berceon, notaire, rue St Honoré, 346 

7° A M« Bardout, notaire à Rugles. (1257) 

MAISON A VERSAILLES 
Adjudication en l 'audience des criées du Tribu 

«al civil de Versailles, le jeudi 25 août 1853, \ 
midi, ' 

D une MAISON, cour et dépendances, sises à 
Versailles, rue Royale, H. 

Mise a prix : 20,000 fr. 
a adresser pour les renseignements : 

A Versailles :°A M» EAUMAIEEIER, avoué 
Poursuivant, rue des Réservoirs, 17; 

A M' Pallier, avoué, place Hoche, 7 ; 

AM
C
 Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 19; 

A M* Delaunais, avoué, rue Hoche, 14 ; 
A M* Besnard, notaire, rue Satory, 17. 

 (1173) 

IMMEUBLES A LEYALLOIS ^ 
«ude de M' G. NAUDEAt , avoué à Paris, rue 

• Neuve-des-Petits-Champs, 36. 

d
 ,*

nte
 Par adjudication, au l'audience des criées 

^ias»e ,ne, au Palais-de -Justice, à Paris, à deux 
"wresde relevée, le mercredi 24 août 1853 

"une MAISON avec cour, jardin et dépen-

t
„"

c
,
es

'
 et d

'
un

 terrain sis au village Levallois 
J^deCourcelles, 114, commune de Clichy la-Ga-

arrondissement de St Denis (Seine), en six 
d'après_ le plan, qui pourront être réunis. 

MAISON A PARIS 
boule-Etude de M" AUHERT, avoué à Paris, 

vard Saint-Denis, 28. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le mercredi 31 août 1853, deux heures de re-
levée, 

D'une MAISON sise à Paris, avenue de La-
motte-Piquet, rue de la Ferme-de-Grenelle, 1. 

Revenu : 1 ,000 fr. 
Mise à prix : 6,500 fr. 

S'adresser : 

1° A M" AURERT, avoué, boulevard Saint 
Denis, 28 ; 

2° A M" Rasetti, avoué, rue la Michodière, 2; 
3° A M" Trépagne, notaire, quai de l'Ecole, 8. 

 (1235) 

plus en cours. 

S'adresser pour les renseignements : 
1

0
 Audit M

e
 Emile S..AURENS, avoué pour-

suivant la vente; 2° et sur les lieux pour les vi-
siter. (1279) 

MAISON DI 'CAMPAGNE 
Etude 

.^Mle, 
lots, 

Ws. 
1-

2« 
3« 
i' 
S* 

Désignations. 
Maison, cour et jardin, 

Terrain, 245 mètres. 
— 315 — 

— 310 — 
— 172 — 

mises a prix 

lises a prix. 
4,000 fr. 
1,000 

800 
600 
500 

400 

7,300 fr. 

Etude de M" 
MAISON A M0NTR01GE 

Paris DUCilATËWr, avoué à 
rue Poissonnière, 18. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 
delà Seine, le samedi 27 août 1853, deux heures 
de relevée,' en deux lots qui pourront être réunis : 

1" D'une MAISON sise à Montrouge, rue Joli 
V6t 4 ' 

2° D'une autre MAISON sise aussi à Mont-
rouge, rue Jolivet, 3. 

Mises à prix. 
Premier lot : 10,000 fr. 
Deuxième lot : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
l* Audit M' BUCUATEAET; 

2° A M' Desgranges, avoué, rue de la Micho 
diere, 20. (1242) 

EN SEINE-
ET-OiSE. 

de M' BOUCHER, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 95. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance delà Seine, au 
Palais- de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON BE CAMPAGNE, située à 
Jouy-en-Josas, canton et arrondissement de Ver-
sailles (Seine-et-Oise), dominant lavalléeet le parc 
de Jouy. 

Sur la mise à prix de : 4,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" BOUCHER, avoué, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 95 ; 

2° A M' Gheerbrant, avoué, rue Gaillon, 14; 
3" A M" Raveau, notaire, rue St-Honoré, 297. 

 (1280) 

MÉNÏL10NTANT 
Etude de M

e
 fr'éilv TSSSIER, avoué à Pari 

rue Rameau, 4. 
Vente par suite de licitation, en l'audience des 

rices du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-
Justice, à Paris, le samedi 27 août 1853, 

D'une MAISON à Méniliiiontant, commune de 
Belleville, rue du Ratrait, 7 ancien, actuellemen 
non numérotée, 

Revenu brut susceptible d'augmentation, 1,300 fr. 
Contributions : 75 fr. 
Concierge : 125 fr. 

Assurances : 11 fr. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" Félix TSSSIEK, avoué, 
meau, 4; 

A M* Boudin, avoué à Paris 
rie- Saint Honoré, 2 ; 

3° A M
e
 Debière, notaire à Paris, rue du Grenier 

Saint-Lazare, 5. (1233) 

1 lots), 

lots). 

De neuf MAISONS HE CAMPAGNE avec 
ardins, bassins avec jets d'eau, et d'un éiablisse-

ment de bains, le tout sis àNeuilly, près Paris, 
Savoir : 

Les neuf maisons de campagne : 
Avenue deNeuilly, 76, 78 et 80 (1", 2' et 3' 

Mises à prix : 10,000 fr. chacune. 
Rue Louis-Philippe, 3, 5 et 7 (4

e
, 5

e
 et 6' 

Mises à prix : 6,000 fr. chacune. 
Rue Mogador, 8 (8« lot).—Mise à prix : 5,000 fr. 
Rue Mogador, 12, et quai Bourdon, 20 (9

e
 et 

10
e
 lots). —Mises à prix : 6,000 fr. chacune. 
L'établissement de bains avec tout son matériel 

et le droit à la moitié d'un bail pour fourniture 
d'eau chaude fait avec la société des eaux de 
Neuilly, rue Mogador, 10 (7" lot), d'un revenu de 
" 160 fr. — Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser à M" PICARO-MITOUIXET 

et Quillet, avoués à Paris. (1185) 

Total des 

X
'AUn»Tw

P0Ur l6S rensei
g

ne
mentsTÂudit M 

«itaii-Ra- *
 avt,ué

 poursuivant la vente, dépo-
se d une copie de l'enchère. (1264) 

3} SlïislÀi L'EURE. 
B
 *j\I»OU. avoué, rue Neuve d es-

Vent» „ ,- .
Pelll

s-Champs, 06. 

ûes cri
*es du Tnbunal civil de la Seine, au 

MAISON i 
Etude de M r i MONSIEIR-LE-PRÎNCE 

Emile EAURBNS, avoué à Pa-
ns, rue de Hanovre, 4. 

Vente par adjudication, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, à Paris, deux heu-
res de relevée, le mercredi 31 aoùt 1853 

D'une MAISON sise à Paris, rue Monsieur le 
Prince, 54, composée de deux corps de bâtiments 
et de deux cours séparées par le bâtiment. 

Sur la mise à prix de 70,000 fr. 
NOTA . — Cette propriété, susceptible d'un pro 

duit bruit de 5,250 fr., aune surface totale de 157 
mètres, dont 100 mètres en bâtiments et le sur-

rue Ra-

rue de la Corde 

PROPRIÉTÉ ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de M" C5UIBOU, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Pelits-Cliainps, 66. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civ 

de la Seine, le 31 août 1853, en un seul lot : 
1° D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Boulo 

gneprès Paris, route de la Reine, 34, et du mobi 
ter industriel y attaché servant à l'exploitation 

d'un fonds de blanchisseur ; 

2° De TROIS PIÈCES ME TERRE sise 
audit Boulogne, rue de Silly. 

Mise à prix: 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M' «UIUOC, avoué poursuivant; 
2" A M" Emile Monn, avoué à Paris, rue Riche 

ieu, 102 ; 

3" A M* Foulloa, notaire à Boulogne. (1258) 

9 MAISONS DE 
Etude de 

Jil AU .IL Neuilly 

M' PlCARU-MITOUfi^BT, avoue 
il Paris, rue d>s Moulins, 20. 

Vente en l'audience des criées, au Palais-de 
Justice à Paris, le 27 août 1853, 

En dix lots sans réunion, 

MAISON RIE DES POSTES 
Etude de M' PICA R»-M 1TOUEUET, avo 

à Paris, rue des Moulins, 20. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 

27 août 1853, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Postes 
64 nouveau. 

Mise à prix : 7,000 fr. 

S'adresser : Audit M" PICA H» .11 ITOU 

FEET. (1213) 

DOMAINE DE LA MAISON-ROUGE 
Etudes de M* J ACQUEM ARU, avoué à Vou-

ziers, et de M" BOYEN, notaire au Chesne, 
arrondissement de Vouziers (Ardennes). 

A vendre par adjudication, le lundi 12 septem-
re 1853, à deux heures de relevée, en l'étude et 

par le ministère dudit M" BOYEN, 

Le BEAU ROMAINE BE 1,\ MAIS3N-
ROUQE, 

Situé près le Chesne et Vouziers, à proximité du 
canal des Ardennes et du chemin de fer projeté de 
Reims à Sedan C a la frontière belge. 

Composé de château, bâtiments de ferme, jar-
dins, vergers, terres labourables, prés, bois, plan-
tations, étangs, etc., contenant en superficie totale 
457 hectares 20 ares. 

Mise à prix: 760,000 fr. 
Revenu annuel : 28,000 fr. 

L'adjudication pourra être faite même au-dessous 
'a mise à prix, (1277) 

MAISON N VE-DES-CAPLCÎNES 
Etude de M" UEUV AUN, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Merry, 19. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audien-
ce des criées du Tribunal civil de la Seine, au 
Palais-de-Justice à Paris, deux heures de relevée, 

Le samedi 27 août 1853, 

D'une grande MAISON et dépendances, sise à 
Paris, rue Neuve-des-Capucines, 5. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
Produit brut : 11,200 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" BKUVAÙN; 2» à M" Sebire 
avoué à Paris, rue Saint-Honaré, 291 ; 3° au greffi 
du Tribunal, (1284) 

r-DEliX MAISONS A LA VILLETTE 
Etude de M« URANB-JEA*, avoue a Pans 

rue des Fossés-Si Ger nain-l'Auxorrois, 29. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, au Palais-de Justice, 

Le m rcrcdi 31 août 1833, deux heures de r 
levée, en deux lois, 

1° D'une MAISON et dépendances, sise à La 
Villetie, rue du Havre, 12, arrondissement de Si 
Denis, formant le 1" lot. 

Mise à prix ; 7,000 fr. 
2° D'une MAISON sise aussi à La Villetie 

quai de Seine, 71, à 1'eucoiguuro do la rue d 
Havre, formant le 2 e lot. 

Mise à prix : 5,0u0 fr. 
S'adresser :

 v 

1° Audit M° «RANBJIEAN, avoué pour-
suivant; 

2" A M' Courbée, avoué, rue de la Michodière, 21; 
3° Et à 5P Desuianèches, notaire à La Villetie. 

(1274) 

de 

MAISON 1R0LRR0N-\ILLENEIIYE 
Adjudication (même sur une seule enchère), en 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 30 aoùt 
1853, d'une grande MAISON sise à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 26, et passage du Caire. 

Produit : 15,000 fr. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser à M
e
 «RIPON, notaire, rue Vi-

vienne, 22. (1281) * 

n
AU à |\r patrimonial, rte la Porce-

IFUlllfUlHL lette, près Arles (Bouc.-du-Rhône), 
vendre par adjudication (sur une seule enchère), 

en la chambre des notaires de Paris, par M
e
 31 ES-

TA YER, l'un d'eux, le 30 août 1853, 700 hect, 
d'un seul tenant. Revenu, 10,500 fr. — Mise à prix, 
230,000 fr, — Facilités de paiement. — S'adresser 
à Arles, à M" Griaut ; et à Paris, à M* MES-

TAYER, rue Saint-Marc, 14. (1188) * 

COMPTOIR RONNÀRD 
C. BONNARD ET C E . 

Par décision des actionnaires réunis en assem-
blée générale le 30 juillet dernier, il a été décidé 
à l'unanimité que le litre de Banque d'échange de 
Marseille, que portait la société C. Bonnanl et C° 

serait remplacé par celui de COMPTOIR BONNARD la' 
raison sociale restant d'ailleurs la iiiùme 
qu'il soit rien ohqngé aux litres d'ac 
aclio 
q ne 
inté 

rant, au siège de la Société, k Marseille, elau 

ton-central, 51, rue delà Chausséj-d'Antin, à Paris.. 

(10769) 

et sans 
ions. Les 

.nnaires du COMPTOIR BONNARD sont prévenus 
le dividende de 0 fr. 64 c. par action de 25 fr. 
èts compris, sera payé à partir du 5 août cou-

CHMBRES £1 ETUDES DE iMURES. 

A 
le bail 

maison de maître et ferme de 
189 h. on terres, bois et prés; 

de KS30, susceptible de grande augmenta-
tion eu 1839 ; les terres de 1" classe sur

 U
n che-

min de 1er, dans la Nièvre; revenu 8,000 fr.; prix 
250,000 fr. S'adresser franco à MU. Esl .bal et fils, 
fermiers d'annonces, 6, place de la Bou rse, à Paris! 

;i0775) 

ARTICLES DE CHASSE ANGLAIS 
40, rue de Richelieu, 41). (10779; 
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DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 
M. 

j'ai droit de porter ce titre 

MARIAGES Année. 

ÏNNOVATEim-FONDATEUtt de LA PROFESSION MATRIMONIALE, 

RDB 

d'Enghlen, 

49. 

SEUL, 

yui CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 27 ans, n ont 
démontrer cette éclatante vérit é que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner a son profit les lumières d un homme expérimente, afin de me n se ma 1er . nui, ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOOIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la liante ut ia^proiession oe M . uc I<OY comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Pans, tels que MM. UIAIX-D I .ST-ANGE, UELANGLE, BBRRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE , DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d être donnée, par m . ae r OY a sa maison de r rance, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères ae lamine peuvent aonc^contmuer à s adresser, en 

parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

it point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits i 
té, afin de bien se marier !— Aujourd'hui, ce préjugé absurde p«t 

jtmte sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. ne I-OY seul a la ciei. — un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrera et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un conlessionnai pour ta discrétion. — [Affranchir est de rigueur.) 
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CHEPT 
Voilà, d'après l'article 1804 du Code, une opération à 

Cheptel, dont le bénéfice est un veau d'un an, valant 

ordinairement moitié de la mère ou 50, 00, 80 fr., selon 

que la mère en vaut 100, 120 on 100. 

Les opérations à Cheptel ont lieu sur loutes sortes de 

bestiaux, soit simplement pour a production, comme dans 

le cas précédent, soit pour l'élsvage continué, soit pour 

l'engraissement, etc., et donnent les bénéfices ci-après : 

Bestiaux divers. 

SOCIÉTÉ DES F0URNISSEURS1DE BÉTAIL M ACTIVITÉ DANS PLUSIEURS DÉPARTEMENTS , 

Rue Saint-Marc, 32. 

CAPITAL : 6,0©0,©00 DE FRATCCS. 

Actions de 1,000 fr., 500 fr., 100 fr., payables par cinquièmes, le 1" cinquième comptant. 

5© pour IOO 

Accordét par la loi sans aucune chance de perte du capital. 

Sûretés. 

L'argent des actionnaires de la SOCIÉTÉ DES CHEP-

TELS repose sur des biens d'une valeur réelle, posi-

tive et connue... Sur des biens définis et régis par les 

articles 1804, 1805, 180G, 1807, 1808, 1809, 1810, 1811, 

1812, 1813, 1814, 1815, 1816, 1817 du Code Napo-

léon. — Biens qui ne peuvent échapper à la Compa-

gnie (d'après l'article 1905), et qui sont même insaisis-

sables d'après l'article 1813 ; — Biens à l'abri de tous si-

nistres, parce que la Compagnie les fait assurer comme 

on assure des maisons ; — Biens dont la valeur ne peut 

diminuer, comme il arrive souvent à celle des immeubles ; 

— Biens au contraire dont la valeur croît (terme du Code 

même) constamment, jour et nuit, depuis la première 

beure de possession par la Société jusqu'à l'heure où elle 

les vend ; — Biens qu'elle achète ou vend légalement sans 

frais d'acquisition comme sans frais de vente ; — Biens 

pour lesquels elle a continuellement des acheteurs, comme 

le boulanger en a continuellement pour son pain ;—Biens, 

enfin, qu'elle convertit à son gré en espèces en les ven 

dant tout simplement comme on vend un colis de calé, le 

jour même qu'il lui plaît de choisir, et toujours au comp-

tant, le crédit n'existant pas pour ces sortes d'opérations, 

Ces faits établis, caractérisons les Cheptels ou biens 

dont nous venons de parler, bases de nos opérations, 

source des produits de la Compagnie et des bénéfices de 
ses actionnaires. 

MJC Cheptel et ses produits. 

Supposons un paysan en mesure de nourrir pendant un 

an une vache de plus que le bétail qu'il possédait déjà ; la 

Société la lui fournit, prête à mettre bas , moyennant 

qu'elle sera remplie de nouveau pour être rendue à la So-

ciété dans l'état où elle a été livrée, et moyennant la moi-

tié du prix du veau Vendu à un an. 

■ 
> 
o 

>5 

te s 
fl 
H 

. Brebis livrées par troupeaux aux éleveurs avec 

(élalons de notre choix ; proiuit de la laine et des a-

Igneaux améliorés par le croisement, 100 pour 0(0, 

| Porc livré à l'élevage ; ce produit dépasse toujours 

^100 pour 0R1. 

I Veau ou velle livré à un an, conduit, par le pa-

cage ou la slabiilation, à 20 ou 24 mois, plus-value 

5 ^ordinaire, 70 pour 0l0. 

Agneaux ou porcelets livrés jeunes et conduits à 

un an; produit ordinaire. 80 pour 0)0. 

Vaches ou bœufs livrés à l'engraissement, achetés 

maigres, vendus au bout de 4 à 5 mois avec un bé-

néfice ordinaire de 50 à (50 pour 0|0 par an. 

Moutons achetés 10 francs, vendus après 4 ou 5 

mois 13 à 14 francs, produisant par an un bénéfice 

de 80 pour 0[0. 

Pays à dSiepteïs. 

Dans 60 départements surtout les Cheptels sont en grand 

usage; et ceux qui en fournissent beaucoup y ont gagné 

des "sommes considérables; on cite en nombre ceux dont 

la fortune n'a pas d'autre origine. Parmi eux, il en est 

qui, abusant de la légitime passion des paysans pour le 

bétail, leur imposent des charges que ia loi n'autorise 

pas. Ainsi, en sus de la moitié du produit du croît, de 

Si engraissement, de la laine, ils s'attribuent : 

1° Un prélèvement de cinq pour cent sur l'avance qu'ils 

font pour l'achat du bétail ; 2° un cochon de lait, un a 

gneau, des lapins, des chapons, du beurre, des œufs, etc. 

3° des charrois, des corvées, des servitudes de toutes es 
pèces. 

C'est là une tyrannie dont les paysans sont prêls à 

„ affranchir avec élan, ainsi que nous le voyons par les 

nombreuses demandes que nous avons reçue». La Com-

pagnie, venant à leur secours, sera leur bienfaitrice, 

et tout en réalisant pour elle, pour ses actionnaires, de 

très grands bénéfices, elle ajoutera de nouveaux dévelop-

pements à nos richesses agricoles. 

Mode d'opération. 

Nous divisons en circonscriptions l'ensemble des pays 

où nous opérons ; dans chacune nous instituons un re-

présentant, qui lait placarder nos affiches, inscrit les de-

mandes de Cheptels, nous les transmet avec renseigne-

ments, achète les bestiaux en foire d'après nos ordres, et 

les livre aux preneurs. 

Ce représentant est soumis à un cautionnement. Pre 

miere garantie.— 11 est choisi parmi les notabilités de la 

circonscription qui connaissent le bétail et jouissent de la 

considération publique, parmi les maires, les adjoints, les 

conseillers municipaux, les propriétaires-rentiers. Deuxiè-

me garantie .—11 est tenu, dans le cas de l'achat par exem-

ple, de faire constater le prix qu'il paie parle reçu du 

vendeur, par l'attestation de notre vétérinaire, par celle 

aussi de notre preneur. Troisième garantie, etc., etc. 

Tout actionnaire a droit t 

l°Ade nouvelles actions dans chaque nouvelle émis-

sion ; 2° à un intérêt de 5 pour 0|0 payable de six en six 

mois; 3° à son dividende annuel dans les bénéfices nets; 

4° à sa part dans la liquidation à l'expiration de la 

Société. 

Dans plus de 60 départements, les 

hommes les plus éminents en agricul 

ture, présidents, secrétaires, membres 

de comices agricoles, ont exprimé l; 

plus favorable opinion sur le GHEP 

TEL et lui prêtent leur appui. Les 

'étires qui l'attestent sont coinmuni-

juées aux preneurs d'actions dans l
es

 \ 

bureaux de la Société. Une série a mè. ! 

me été publiée dans les journaux. 

COIVSEIIi de patronage v.c
m

. 

posé d'amis de l'agriculture : 

MM. BUGEAUDn, LA P ICONNERIE 

Vicomte de CUSSI, * 

Général marquis d ESPINAY 
SAINT-LUC, 

Baron de SAINT- GERY, 

Marquis de LAROCHE- AY-
MON, 

Comte de LOSTANGES, 

Marquis de MONTPEZAT 
Comte de MONTLAOR, 

Comte de la PINSONNIERE 

Comte de VIGNERAL, etc. ' 

G ÉRANT : REVERCHON, dont '/
es 

actes sont contrôlés par le conseil de 

surveillance, et à qui toute demande, 

doit être adressée FRANCO , rue Saint-
Marc, 32. 
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COMPAGNIE DINGÉNIEUES FRANÇAIS, 
Constituée sous la raison JOFFR1AUD et C% par acte passé devant M

e
 DEBIÈRE et son collègue, notaires à Paris, en date des 7 mai, 7 juin, g1 juin et 28 juillet Î853 : 

Four l'exploitation des Terrains aurifères et antres minéraux précieux de l'Australie, avec des machines expérimentée j en 
Russie, perfectionnées et brevetées en Angleterre, qui sont la propriété exclusive de la Compagnie. 

CAPITAL SOCIAL : CINQ MILLIONS DE FRANCS, 
Divisé en cinquante mille action» ae cent francs an porteur, payable» S© fr. en retirant l'action; 50 fr. le V novembre 1 &53. 

SIÈGE !<A SOCIÉTÉ : MmilevUrd des Italiens, ©, à M*aris. 

GÉRANCE : M. GAZENER, (*i 

MM. 

€"@!Bseiî île surveillance et directions selentitiquc 
le baron de HEECKEREN %, sénateur, 
le général marquis de BONN EV AL, C. 
le comte de. SEPTEUIl, C. ' 
le comte de MONTAGU, O. 
BABINET membre de l'Institut et examinateur de 

l'Ecole polytechnique. 

MM. CHEVREAU député au Corps législatif et membre du 
conseil général de la Seine, 

le comte de SA1NT-PRIEST, membre de plusieurs aca-
démies et sociétés savantes. 

FAMIN jjg, membre de plusieurs sociétés savan-
tes. 

Inventeurs attachés à l'exploitation en Australie 
MU. SAVARIN, ancien élève de l'Ecole polytechnique. ■ MM 

VOSS, id. 
LEMOYNE, id. 
COURBEBA1SSE, id. 
BEAU, id. 
PONSARD, id. 

SERRET, ancien élève de l'Ecole polytechnique. 
PECATTE, id. 

FAGE, élève de l'Ecole des mineurs , ingénieur cii-
vil. 

RAUCQ (élève de l'Ecole 
que;. 

d'application de Belgi-

Au personnel en Australie sont adjoints un mécanicien en chef et seize sous-officiers^du génie, des pontonniers et de la marine, comme contre-maîtres. 

SOÏA. — ¥/émi»slon de la i
1
'' série des actions a commencé le 1

er
 août i 853, au siège de la Société, boulevard des Italiens, 6, à Paris. 

Les versements ont lieu au siège de l'Administration, soit en numéraire, soit en mandats sur la poste ou sur négociants. — Les Messageries se chargent du transport des fonds et d« 

(10777) 
retourner en échange les Actions. 

La puSs.U«tiom légale nie» Acte» de Société e«t obligatoire, paur l'année 183», si a sa» la 6.1EETIE nss» ÏMBUNAUX, LE UUOIT et le JOUntVAIi «KXKSfcAI, M'AFFICHES. 

SOCIETES. 

Par acte sous signatures privées, 
fait double à Saint

7
Denis le premier 

août mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré en ladite ville le quatre 
uu même mois par Pommey, 

La société en nom collectif, lor-

m
i» ^"^Louis-Joseph LEHUGEUR, 

imprimeur sur étoffes, demeurant 
à Saint-Denis, impasse choisel jo; 

2«M. Paul- Alexandre BRUNEI, 
graveur, demeurant à Saint-Denis, 

même impasse, 12 ; 
Suivant un acte sons signalures 

nrivées en date Uu treize novembre 
mil huit cent cinquante-deux, en-

re-'islréet publié, pour l'expldiia-
lion d'une fabrique d'impression 
1m étoiles appartenant iM.lx u-

Beuri sous la raison sociale LtlIU-
SEOB et BRONET, et dont la durée 
aèlé Uxée à quatorze ans six mon-, 
àpaiiirdu quinze dudit mois de 
novembre, et le siégea Sainl-Denis, 
impasse Cboise!, 10, 

A été dissoute à compter du pre-
mier aoùt mil huit cent cinquante-

trois, . , ,. 
Kt Ml Lebugeur a ele nomme li-

quidateur de ladite société. 
Certifié véritable cl conforme I 

poriginaî à Saint- Denis le dix 
uoùl mil huit cent einquante-lrois. 

Sinné : LEUCGEUU et BRUKEÏ. 

(7409) 

Cabinet de M. DtiRUiiLLti, rue de 
Rivoli, S3, à Paris. 

Pur acte sous signatures privées 
du livize août mil huit centein-
uuaute-lrois, enreiiUlré, 

M. Séraphin SCOl'l'INI, propriu 
luire, demeurant à MunlruuKe {Sei 
Ute) l'île H,"ézin, 10, cl 11. Alphonse 
DAjbl'JUUI ntvreuu demeurant à l'a-
ris, passade du Dois de Boulogne, ï 

• faubourg Salat-Denls), 

Ont contracté une société en nom 
collectif pour la fabrication et la 
vente d'encadrements en tous gen-
res et de toute nature, 

Sous la raison sociale A. DAU-
PHIN etC«. 

Sa durée sera de six ans quatre 
mois et quinze jours, à partir du 
seize août mil huit cent cinquante-
trois. 

L'apport des associés consiste en 
l'élablissement exploité à Pans, 
passage du Bois-de-Boulogne, 2, 
avec tous ses accessoires, et eu une 
ommede aix mille francs. 
La signature sociale appartien-

dra à chacun des associés, qui ne 
pourront s'en servir que pour les 
affaires sociales. 

DEMELLE. (7411) 

D'un acte sous seings privés, fail 
Irinie à Paris le huit août mil huit 
cent cinquanle-lrois, enregislré le 
neuf aoùt suivant, par le receveur, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
cenlimcs, décime compris, 

BntK H. Jules-Charles BEN'ARD, 
négociant, demeurant à Paris, rue 

(le
M

C1
 Adrien -Félix BENARD, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Ma-

ZiL'H'illl 20 * 
Et M .'SylVain de FONTENAY, né-

gociant, demeurant à Paris, rue 

deCléry, 9; 
11 a été extrait ce qui suit: 

"La société formée entre les sus-
nommés, par acte sous seings pri-
vés du trente aoùt mil huit cent 
quarante-sept, enregistré le treille 
et un août suivant, par le receveur, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, ayant 
pour objet le commerce de nou-
veauté, sous la raison sociale Jules 
BENARD et C«, el dont le siège était 
a Paris, rue de Cléry, 9, est dissoute 
depuis le premier" juillet milliuil 
cenl cinquante-trois. 

M. Jules-Charles Benard est seul 
chargé de la liquidation, avec tous 
pouvoirs inhérents à la qualité 
de liquidateur, et notaminentcelui 
de faire publier ces présentes con-
formément à la loi. 

Pour extrait : 
Signé: J. BENARD , liquidateur. 

(7410) 

D'un acte sous seings privé, en 
date du sept aoùt mil huit cent cin-
quante-trois, il appert: Que la so-
ciété formée suivant aclesou* seings 
privés en date du quinze aoùt mil 
huil cent cinquante-deux, entre MM. 
Charles-Edouard ROUSSEL et Ale-
xandre-Armand JUMKLIN, com-
missionnaires en chapellerie, de-
meurant à Paris, rue du Grand-
Chantier, 10, pour le commerce de 
fournitures de chapellerie, sous la 
raison sociale. Charles ROUSSEL el 
Alexandre JUMEL1N, aétédissoulc 
à partir du quinze août mil huil 
cent cinquante-trois, 

Kt que M. Langcvin, demeurant à 
Pai is, rue de Rivoli, '24 bis, a été 
nommé liquidateur de la société. 

(7412) 

Suivant acte sous signatures pri-
fées, fait triple i Paris les trois el 
quatre aoùt mil huit cent cinquan-
te-trois, enregislré, il appert que: 

M. Louis-Antoine MAIIIOX , bi-
joutier, et madame Jeanne-Marie-
Célesline BOURGUIGNON, son épou-
se, de lui autorisée, demeurant en-
semble ù Paris, boulevard des Ca-
pueines, 7, 

lit madame Anne - Marguerite 
TRANCHANT, épouse de M. Fran-
çois MABBOUTTN', demeurant à Pa-
ris, rue des .Marais, 41, ladite daine 
autorisée par son mari, qui réside 
momentanément à San-Trancisco 
(Californie), ainsi qu'il résulte d'un 
acte reçu par M' Jozon, notaire à 

Paris, le vingt-qualrc mai mil 
huit c#nt quarante-neuf, enregis-
tré, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif. 

La société a pour objet l'exploita-
tion d'un fonds de commerce con-
sistant en joaillerie et bijouterie 
d'imitation, en perles imitées et en 
bijoux de deuil. 

Ce fonds, situé rue Vivienne, 57, 
appartiendra à M. et M™» Marion au 
premier avril mil huit cent cin-
quante-quatre. 

M. et M». Marion ne cèdent pas la 
clientèle et l'achalandage, qui res-
leront leur propriété. 

La raison sociale sera MARION, 
BOURGUIGNON el C«, el le siège so-
cial sera rue Vivienne, 57. 

Le fonds social esl Uxé à trente 
mille francs, et sera fourni moitié 
par M. et M ,u« Marion, et moitié par 
M™" Marboutin. 

Sur lu capital social, il ne sera 
d'abord fait appel que de vingt-
quatre mille francs. 

Quant au complément du eapilal 
soeiai, il en sera fait appel en une 
ou plusieurs fois au fur et à mesu-
re des besoins de la société recon-
nus par deux des associés. 

L'administration de la société ap-
partient tant à M. et M"* Marion 
qu'à M"" Marboutin. 

Les affaires de la société se feront 
au comptant pour les achats com-
me pour les ventes. 

11 ne pourra être fail usage oe la 
Signature sociale par l'un des asso-
ciés seul que pour l'acquit des fac-
tures. 

Pour toutes les aulrcs causes, il 
faudra le concours de deux des as-
sociés au moins. 

La durée de la sociélé sera de six 
années consécutives, qui commen-
ceront à courir le premier avril mil 
huit cent cinquante-quatre, 

Eu cas de perte de quatre mille 

franes sur le capital social consta-
tée par un des comptes mensuels,, 
ohacun des associés aura le droit de 
demander la dissolution immédiate 
de la société. 

Celle dissolution aura lieu de 
plein droit parle fait seul delà ma-
nifestation de la volonté d'un des 
associés à ce sujet sans qu'il soil 
besoin de la faire prononcer en jus-
tic a. 

La sociélé sera dissoute en cas de 
décès de M°" Marboulin avant le 
terme lixé pour sa durée. 

Elle ne sera pas dissouie en cas 
de décès de. M. ou M 1"" Marion, el 
elle continuera avec le survivant et 
les héritiers ci représentants du dé-
cédé, mais il esl expressément sti-
pulé que ces héritiers et représen-
tants devront, dans leurs rapports 
avec la sociélé, se faire représenter 
par ledit survivant. 

Eu cas de décès de M. et Mme Ma-
rion, M™" Marboulin aura le droit 
de demander ia dissolution de la 
sociélé quand elle le jugera conve-
nable, et tant qu'elle ne manifeste-
ra pas son intention à ce sujet, la 
société continuera. 

Pour extrait: 

MAIUON , femme MARION 

et femme MARROUTIN. 
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TRIBUNAL DE C0MMEUCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal comrau-
cieation de la comptabilité des l'ail-
liles qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HEAUJOT (Louis -Paul), 
boulanger, à Ménilniontanl, Gran-
de-Rue, 53, commune de Belleville, 
le 22 aoùt à 3 heures (N° ios<90 du 
"r.); 

Du sieur GUILLON (Renjamiu-Ju-
les-Auguste-Emile), md de vins, rue 
Neuve-Sl-Augustin, 4, le 22 aoùt à 3 
heures (N« îoasa du gr.), 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vçnlication et ulfmnation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame COSTE-DESP1ERRE 
( Annetle - Philippine Despierre , 
épouse de Jean Coste), mile de char-
bons de bois, rue SoulRol, 18, le 22 
août à 3 heures (N° 10872 du gr.); 

Du sieur VIEL fils (Pierre), nid 
de meubles, à Suresnes, place Hen-
ri IV, 4, le 22 aoùt à 3 hi 
8050 du gr.); 

Du sieur COLIN personnellement 
fondeur, rue Copeau, 11, le 22 août 
à 3 heures (N- 10438 du gr.); 

Des sieurs COLIN et C«, fondeurs, 
rue Neuve-St-Etlenne-du-Mont, 12, 
le 22 aoùt à 3 heures (N» 10I38 du 
HT.); 

Des sieur et dame POISSON (Ré-
né-Louis et Marie-Madeleine Barba-
rot), anc. mds de vins, à Montmar-
tre, et actuellement mds de légu-
mes, rue de la Petite-Friperie, 20, à 
Paris, le 22 aoùt à 3 heures (N" 10862 
du gr.); 

Peur entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, el, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
WARET (Félix), fab. de bonnets 
grecs, rue du Faub.-SI-Maitin, 194, 
en retard de l'aire vérifier cl d'af-
llrmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 22 aoiit à 3 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification cl 
a l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N" 108O1 du gr.). 

Berlin,' modiste, conc. 

Séparation». 

Demande en séparation de hic 1)' 
entre Cora CHATELAIN et Henri-
Charles CHULIOT DE PLOOSEN. » 
Paris, cité du Wauxhall, 6. - <* 
Boudin, avoué. 

Demande en séparalion de biens 
entre Marie-Louise JEAN et JeaB-
Ellenne BERNARDIN, à Pans, rut 
Uainbuteau, 74. -E. Adam, avouf-

Jugement de séparation de corpj 
et de biens entre Reine-Horteag 
LAMPOR el Nicolas-Auguste A W 
LET, aux Halignolles-MoncïUi». 

plaee de l'Eglise, 4. — Matiû» «• 
Gard, avoué. 

Jugement de séparalion de W
E5 

entre Maria-Félicie (iUIi-LON » 
Jules-Félix CARDON, à Paris, tv 
Bleue, 11. — Enne, a- nue. 

Jugement de séparation de b'*[ 
entre Jeanne-Louise ROCSSbAi£ 
Jacques-Miehe", HUGUES, A P»"* 
rue des Kcur.es-d'Arlois, 10 (^J 

bourg du Boule). — CoiseU^^ 

nécè» et înnumatlon* 

Du t4 aoùt 1853. - M. LegraoAg 

Milleray, 78 ans, rue du 't~^St 
noré, leo. - Mine Uouling, " uji, 
rue CUàleaubriand. 1 4. - Min» J

 )S
',. 

49 ans, rue du Fg-Poissonn»^' ̂  

- Mlle Fenester, 2 ansA,,™
S

al» 
Vieux-Augustins 52. - Mlh 

octroi Ménilinoniant. — 31 % * 
gol, 20 ans, rue Popiiicouii, j(, 
M. Fagot, ruepoplncourt,

42
, 

Naubé, 12 ans, rue des Yo^j^, 

ASSEMBLÉES DU 17 AOUT 1853. 

UNE HEURE t [2 : Fisipiet, eut. de 
trottoirs, clôt. — Godefroj ci 0, 
chemisiers, alUrm. après union. 
— Barbier, anc. eaulinicv, redd. 
de comptes, 

IIUIIS HEURES : Morelon, eut. de 
Iroftoirf, synd. — Deligny, blan-
chisseur, id. — Châtelain, lingcr, 
élût. — Couly, épicier, id. — Dde 

Le gérant, „„„ 
llAUDOUl* 

Enregistré à Paris, le Aoùt 1853, F* 

fw-co oeu) hm<? vingt rentiiueH, décima compris. 

t 

IMPRIMERIE DR 4 GUYQT, RUS KEUVE-îlES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GoiOT, 

Le Mairr du 1" «rroadii^miat, 


